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    Madame Le Proviseur, 

 

 

      

    Anne ORAIN 

INDICATION DES PIECES NOMBRE 

 
Demandes d'autorisation de travail sur machines dangereuses 

 



Professeurs de la spécialité 

LOUIS Pierre-Marie ROPERT Michel 

CHESNAIS Yannick ROBERT David 

GRIVES Yann DE NOUE Benoit 

BENOIT Eric 

LISTE  

Des PROFESSEURS 

Et 

AUTORISATIONS 

Du MEDECIN SCOLAIRE 

Lycée des Métiers d’Art Bertrand Du Guesclin – AURAY 

Liste des professeurs par spécialités 

2013 - 2014 

« Atelier EBENISTERIE » 

« Atelier RESTAURATION » 

« Atelier SCULPTURE » 

 



Listing  

Des machines 

Soumises à 

Dérogation 

Ateliers 

« EBENISTERIE (EB) » 

« SCULPTURE (SC) » 

« RESTAURATION MEUBLE ANCIENS (RMA) » 

Liste des classes concernées par les machines des ateliers énumérés ci-dessus : 

-BMA  EB : 1ère Brevet des Métiers d’Art Ebénisterie 
 

-FCIL RMA : Formation 1 an - Rénovation de Meubles Anciens 
 

-1 EB : 1ère année de CAP Ebénisterie 
 

-2 EB : 2ème année de CAP Ebénisterie 
 

- 1SC : Formation 1 an Sculpture 



N° local
N° d'inventaire 

Région
Profs responsables Libellé Marque type de constructeur N° de série Année

1-EB 95BOI0015 HOUDOU Bertrand
DEFONCEUSE A COMMANDE 

NUMERIQUE
BULLERI BETA 6 A/95015/2 1995

2-EB 95BOI0016 ROPERT Michel SCIE A FORMAT GRIGGIO SC 3200 230004 1995

3-EB 01BOI0026 ROBERT David DEGAUCHISSEUSE SCM F520E AB-142517 2001

4-EB 84BOI0023 ROBERT David RABOTEUSE CONVENTIONNELLE GUILLET LJP 798 1983

5-EB 01BOI0025 ROBERT David RABOTEUSE CONVENTIONNELLE SCM S630 AB-142813 2001

6-EB 01BOI0027 LOUIS Pierre-Marie TOUPIE CONVENTIONNELLE SCM T130 140733 2001

7-EB 01BOI0028 GRIVES Yann SCIE A RUBAN AGAZZANI 700 D8167 2001

8-EB 97BOI0030 LOUIS Pierre-Marie MORTAISEUSE A COUTEAUX MULTIPLES MASTERWOOD OMB1 97050179 1997

9-EB 98BOI0035 LOUIS Pierre-Marie PRESSE A PLAQUER STETON P65/E 75908/005 1998

10-EB 93BOI0034 BENOIT Eric SCIE A RUBAN MEBER SR500 16 157 1993

11-EB 84BOI0020 LOUIS Pierre-Marie TOUPIE CONVENTIONNELLE GUILLET QFD 1559 1984

1-2EB 05BOI0054 CHESNAIS Yannick TOUR A BOIS FOX F46 1105 2005

13-EB 02BOI0033 CHESNAIS Yannick SCIE A RUBAN LUREM SOLO 4 YU 014 2002

MATERIELS "EBENISTERIE et RESTAURATEUR MEUBLES ANCIENS"



14-EB 09BOI0046 GRIVES Yann DEFONCEUSE COL DE CYGNE CMC KOPY 600 463 2009

15-EB 08BOI0050 LOUIS Pierre-Marie PONCEUSE A BANDE CMC KL 150 1508144 2008

16-EB 08BOI0032 CHESNAIS Yannick TOUPIE CONVENTIONNELLE CMC T11 11080740 2008

17-EB 84BOI0022 ROBERT David DEGAUCHISSEUSE GUILLET CKX 1345 1989

18-EB 00BOI0028 GRIVES Yann
TENONNEUSE A DEROULEUR 

CONVENTIONNELLE
MECANOBOIS C4 9422 2000

19-EB 08BOI0049 LOUIS Pierre-Marie PONCEUSE CIRCULAIRE OSCILLANTE BOSI LEV-SD-600 128 2008

20-EB 12BOI0016 GRIVES Yann PONCEUSE CALIBREUSE GRIGGIO GC 95/2 RR 12A006628100500 2012

21-EB 95BOI0032 ROPERT Michel PERCEUSE A COLONNE PROMAC 366 CA 66082 1995

22-EB 06BOI0023 CHESNAIS Yannick TOUPIE CONVENTIONNELLE CMC T11 i 11060412 2006

23-SC Voir listing "SCULPTURE"

24-EB 94BOI0034 GRIVES Yann MORTAISEUSE A COUTEAUX PARVEAU 100 2180 1994

25-EB 05BOI0048 ROBERT David MORTAISEUSE A MECHE(S) FELDER FD 250 401101605 2005

26-EB 05BOI0051 CHESNAIS Yannick SCIE A ONGLET INCLINABLE  RADIALE FOX F36-252A 1610 2003

27-EB 05BOI0049 ROPERT Michel SCIE CIRCULAIRE CMC SE 2500 25050583 2005

28-EB 94BOI0034 GRIVES Yann MORTAISEUSE A COUTEAUX PARVEAU 151 13295 2003

29-EB 03BOI0016 ROPERT Michel PERCEUSE D'ETABLI PROTECNIC SP13TP 12010 2003

30-EB 74BOI0018 GRIVES Yann SCIE A RUBAN COLLIOT LABOURO 700 S 3221 1974

31-EB XXBOI0202 BENOIT Eric TABLE ASPIRANTE CATTINAIR - - ?



32-EB 06BOI0024 BENOIT Eric TABLE ASPIRANTE ARMOR - - 2006

33-EB 95BOI0019 LOUIS Pierre-Marie CABINE DE PEINTURE OU A VERNIS OMNIA CS 35 OM 20575 1995

34-EB 12BOI0014 ROBERT David MORTAISEUSE Á MECHES GRIGGIO TRCN 12A006584500500 2012

35-EB 12BOI0015 PLANTEC Gilles
SCIE A PANNEAUX VERTICALE 

MANUELLE
GMC KGS 400 E 22192 2012

36-EB 12BOI0018 ROPERT Michel SCIE RADIALE DE TRONÇONNAGE MZ PROJECT CS 1000 49 2013

37-EB 00BOI0015 CHESNAIS Yannick AFFUTEUSE D'OUTILS A MAIN LAMELLO LEPUS 20075 2000

38-EB 10BOI0029 PLANTEC Gilles AFFUTEUSE D'OUTILS A MAIN TORMEK SUPER GRIND ? 2010

39-EB 10BOI0028 PLANTEC Gilles AFFUTEUSE D'OUTILS A MAIN TORMEK SUPER GRIND ? 2010

40-EB 10BOI0030 PLANTEC Gilles AFFUTEUSE D'OUTILS A MAIN TORMEK SUPER GRIND ? 2010

41-EB XXBOI0186 CHESNAIS Yannick SCIE DE MARQUETEUR HEGNER ? 4140753 ?

42-EB 80BOI0015 CHESNAIS Yannick SCIE DE MARQUETEUR HEGNER ADEB56N4 4651640 1980

43-EB XXBOI0187 CHESNAIS Yannick SCIE DE MARQUETEUR HEGNER M 56B4 993690602

44-EB 09BOI0050 CHESNAIS Yannick SCIE DE MARQUETEUR HEGNER MULTICUT 2S 1092310 2009

45-EB XXBOI0185 CHESNAIS Yannick SCIE DE MARQUETEUR HEGNER AD63NZ4 2500637

46-EB 09BOI0048 CHESNAIS Yannick SCIE DE MARQUETEUR HEGNER QUICK 560 90 220  2009

47-EB 05BOI0052 CHESNAIS Yannick SCIE DE MARQUETEUR HEGNER MULTICUT 2S 1050612 2005

48-EB NC PLANTEC Gilles VISSEUSE (12v) BOSCH PSR 200 Li 2006  688008811 2006

49-EB NC PLANTEC Gilles VISSEUSE (12v) BOSCH PSR 200 Li 2006  688006465 2006



50-EB NC PLANTEC Gilles VISSEUSE (12v) BOSCH PSR 200 Li 2006  688008809 2006

51-EB NC PLANTEC Gilles VISSEUSE (12v) BOSCH PSR 200 Li 2006  688008136 2006

52-EB NC PLANTEC Gilles PERCEUSE (230v) BOSCH PSB 700RE 603387780 2006

53-EB NC PLANTEC Gilles PERCEUSE (230v) BOSCH PSB 500RE 603386703 2006

54-EB NC PLANTEC Gilles PONCEUSE 2 mains (AC-8b) BERNER
BPT OS 2H 150PR - 

10612
10612 2013

55-EB NC PLANTEC Gilles PONCEUSE 1 main (AC-8b) BERNER
BPT OS 1H 150PR - 

10607
10607 2013

56-EB NC PLANTEC Gilles PONCEUSE 1 main (AC-8b) BERNER
BPT OS 1H 150PR - 

10607
10619 2013

57-EB NC PLANTEC Gilles PONCEUSE 1 main (AC-8b) BERNER
BPT OS 1H 150PR - 

10607
10620 2013

58-EB NC PLANTEC Gilles PONCEUSE ORBITALE – Ø 150  (AC-8b) FESTOOL ET2E 487188 1997

59-EB NC PLANTEC Gilles PONCEUSE ORBITALE – Ø 150  (AC-8b) FESTOOL ET2E 486025 1997

60-EB NC PLANTEC Gilles PONCEUSE ORBITALE – Ø 125  (AC-8b) MAKITA BO5010 227084 2000

61-EB NC PLANTEC Gilles PONCEUSE ORBITALE – Ø 150  (AC-8b) AEG EX150E 03258 F2009 2009

62-EB NC PLANTEC Gilles PONCEUSE A BANDE (230 v) MAKITA 9920 201 053 741 2010

63-EB XXBOI0199 PLANTEC Gilles SCIE CIRCULAIRE DEWALT DW351 30178 2005

64-EB NC PLANTEC Gilles SCIE SAUTEUSE BOSCH 1582-7  601582703 341 1983

65-EB NC PLANTEC Gilles SCIE SAUTEUSE BOSCH 1582-7  601582703 344 1983

66-EB NC PLANTEC Gilles SCIE SAUTEUSE MAKITA 4351FCTJ  12491R 2013

67-EB NC PLANTEC Gilles DEFONCEUSE BOSCH GOF 900 ACE Illisible 2000



68-EB NC PLANTEC Gilles DEFONCEUSE BOSCH GOF 1300 ACE 0601 13 703 2000

69-EB NC PLANTEC Gilles DEFONCEUSE FESTOOL OF1010EBQ Plus 574179 2004

70-EB NC PLANTEC Gilles DEFONCEUSE FESTOOL OF1010EBQ Plus 574335 2013

71-EB NC PLANTEC Gilles AFFLEUREUSE MAKITA 3704 18451E 1999

72-EB NC PLANTEC Gilles AFFLEUREUSE MAKITA RT0700C 51041 2013

73-EB NC PLANTEC Gilles SCIE CIRCULAIRE MAKITA 5903R 477535G 2011

74-EB NC PLANTEC Gilles PERCEUSE / VISSEUSE (14,4 V) BERNER
BACS 14,4V LI - 

57867
J230373 2013

75-EB NC PLANTEC Gilles PERCEUSE / VISSEUSE (14,4 V) BERNER
BACS 14,4V LI - 

57867
J230245 2013

76-EB NC PLANTEC Gilles PERCEUSE / VISSEUSE (14,4 V) BERNER
BACS 14,4V LI - 

57867
J230352 2013

77-EB NC PLANTEC Gilles PERCEUSE / VISSEUSE (14,4 V) BERNER
BACS 14,4V LI - 

57867
J230243 2013

78-EB NC PLANTEC Gilles PERCEUSE / VISSEUSE (14,4 V) BERNER
BACS 14,4V LI - 

57867
J230246 2013

79-EB NC PLANTEC Gilles PERCEUSE / VISSEUSE (14,4 V) BOSCH
PSR  14.4 Li - 

3603J54100
6006536 2010

80-EB NC PLANTEC Gilles LAMELLEUSE DEWALT DW 682 992902 2013

81-EB NC PLANTEC Gilles LAMELLEUSE DEWALT DW 683 993018 2013



  

N° 

001   FICHE SECURITE  

RISQUES 
 Coupures des doigts 

 Perte d’audition 

    

 Blessures au bas ventre 

 

 

 

 Casser l’outil et projections 

 

  

PREVENTION 
 Eviter le contact avec les arêtes coupantes 

 Port du casque anti-bruit  

 Fermeture des portes 

 Réglage de la vitesse de rotation outil  

 Réglage des vitesse des avances (programme) 

 Dépression active fixation/pièce (voyant vert) 

 Réglage des jauges outils (programme) 

 Fermeture des portes 

 

 

Risque coupure ou de perte de doigts   

 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 

Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

 
 

 

 Porte fermées 

 

 Arrêt d’urgence des moteurs 

 

 Mise sous tensions des moteurs x y z 

 

 Arrêt machine/calculateur 

 

 Dépression active (fixation de la pièce) 

 

 Réglage fin vitesse moteurs 

 

 

   

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : Tenue et chaussures de sécurité 

DEFONCEUSE  C.N. 

Fabricant Type N° de série Année 

BULLERI Béta 6 950152 1995 

95BOI0015 

Validité de cette fiche :10/11/2012 au 10/11/2014 
Professeur responsable 

M. HOUDOU Bertrand 

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.lezebre.lu/images/Danger-general.gif&imgrefurl=http://www.lezebre.lu/index.php?cPath=90&h=354&w=354&sz=11&hl=fr&start=23&tbnid=lSa6cQpoo8KF_M:&tbnh=121&tbnw=121&prev=/images?q=danger&start=18&gbv=2&ndsp=18&svnum=10&hl=fr&sa=N








  
N° 
002   FICHE SECURITE  

RISQUES 
 Coupures des doigts 
 
Perte d’audition 
    
 Blessures au bas ventre 
 
 Projections de pièces en arrière 
 
  

 
Risque coupure ou de perte de doigts   

 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : Tenue et chaussures de sécurité 

SCIE A FORMAT 

Fabricant Type N° de série Année 

GRIGGIO SC 3200 230004 1995 

95BOI0015 

Validité de cette fiche :10/11/2012 au 10/11/2014 Professeur responsable 
M. ROPERT Michel 

 
 
 
 Carter de protection en place 
 
Guide parallèle 
 
 Arrêt d’urgence du moteur 
 
 Marche / Arrêt 
 
 Mise sous tension 
 
 Guide perpendiculaire 
 
 
 

 
   

PREVENTION 
 Eviter le contact avec les arêtes coupantes 
 
Port du casque anti-bruit  
 
Carter de protection en place 
 
Réglage du couteau diviseur 
 
Utiliser les poussoirs 
 

 

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.lezebre.lu/images/Danger-general.gif&imgrefurl=http://www.lezebre.lu/index.php?cPath=90&h=354&w=354&sz=11&hl=fr&start=23&tbnid=lSa6cQpoo8KF_M:&tbnh=121&tbnw=121&prev=/images?q=danger&start=18&gbv=2&ndsp=18&svnum=10&hl=fr&sa=N�




SOCOTEC France - S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 17 648 740 euros - 542 016 654 RCS 
Versailles

Siège social : Les Quadrants - 3 avenue du Centre - CS 20732 - Guyancourt - 78182 St-Quentin-en-Yvelines Cedex -
FRANCE - www.socotec.fr

EDT33492
v 1.4.0.4

Agence Équipements Bretagne Occidentale
Place Anne-Marie Robic
BP 60028
56272 PLOEMEUR CEDEX

Tél : 02 97 86 15 31
Fax : 02 97 86 15 32

E-mail : eqts.lorient@socotec.com

SEMAEB
Agence du MORBIHAN
CENTRE LA DECOUVERTE
IMEUBLE PENFRET
39 RUE DE LA VILLENEUVE -
56103 LORIENT CEDEX

Référence du rapport : 92200/12/5462
Dossier : EAF0979/1
Intervention : 12/2336

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

Vérification générale périodique

Type d’équipement Nombre 
d’équipements

Nombre 
d’équipements 

avec 
observations

Nombre 
d’équipements 

non vérifiés

Nombre de 
mise à l’arrêt 
préconisée

Machine 28 11 0 0

Lieu de vérification : LYCEE DUGUESCLIN
50 RUE PIERRE ALLIO
56400 BRECH

Date du contrôle : du 26/07/12 au 26/11/12
Intervenant SOCOTEC : M JAOUEN Didier

Accompagné par : Mr ELEDU
Date du rapport : 27/11/12



Dossier : EAF0979/1 Vérification générale périodique

LYCEE DUGUESCLIN - BRECH

Référence du rapport : 92200/12/5462 P 19/32

16. MACHINE  (SCIE A FORMAT/GRIGGIO/230004/9)

16.1. IDENTIFICATION DE L'EQUIPEMENT

Désignation Scie à format
Constructeur / Marque GRIGGIO
Type SC 3200
Numéro de série 230004
N° ou repère client 9
Année de fabrication 1995
Marquage CE

16.2. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'EQUIPEMENT

Energies mises en oeuvre Electrique

16.3. DISPOSITIFS DE SECURITE PRINCIPAUX PRESENTS

Organe(s) d'arrêt d'urgence Bouton(s) poussoir(s) coup de poing à accrochage
Protecteurs fixes Oui
Protecteurs mobiles Associés à un dispositif de verrouillage
Protecteurs réglables Réglage manuel sans outil
Dispositif de séparation et de 
purge des énergies

Avec dispositif de verrouillage en position "hors énergie"

16.4. CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION

Réglementation prise en 
référence

Arrêté du 05/03/1993 (modifié) et article R4323-23 du Code du Travail

Périodicité retenue par le client 
(mois)

Mission ponctuelle

Conditions de réalisation de la 
vérification

Machine en service, essais de fonctionnement réalisés

16.5. RESULTAT DE LA VERIFICATION

Les vérifications réalisées dans les limites de la présente mission n’ont pas relevé d’anomalie ou 
défectuosité.



  
N° 
003  FICHE SECURITE  

RISQUES 
Coupure des doigts  
 
 
 Rejet de pièce 
 
 
 Faiblesse auditive   
  
 

 
 

 
 
  

PREVENTION 
• Protecteur à pont en place, porter des 
gants 
 
 Tenir fermement la pièce (orientation du 
fil du bois) 
 
 Casque antibruit 
 
 L’aspiration fonctionne 

Risque de coupure, ne pas porter de vêtements flottants 
Longueur de pièce minimale : 350 mm 

 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

 
 
 
 Table de sortie 
 
 Mise en marche/arrêt 
 
 Arrêt d’urgence 
 
 Blocage de l’arbre (bouton jaune) 
 
 Réglage de la hauteur de passe 
 
 Guide de mise à l’équerre (ou angle) 
 
 Table d’entrée 
 
 Carter de protection d‘outil 
  
 
 
 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : 

DEGAUCHISSEUSE 

Fabricant Type N° de série Année 

SCM F520E AB 142517 2001 

01BOI0026 

Validité de cette fiche :30/09/2011 au 30/09/2014 Professeur responsable 
M. ROBERT David 

Gants 
Casque 

Tenue et chaussures 
de sécurité 

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.lezebre.lu/images/Danger-general.gif&imgrefurl=http://www.lezebre.lu/index.php?cPath=90&h=354&w=354&sz=11&hl=fr&start=23&tbnid=lSa6cQpoo8KF_M:&tbnh=121&tbnw=121&prev=/images?q=danger&start=18&gbv=2&ndsp=18&svnum=10&hl=fr&sa=N�


SOCOTEC France - S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 17 648 740 euros - 542 016 654 RCS 
Versailles

Siège social : Les Quadrants - 3 avenue du Centre - CS 20732 - Guyancourt - 78182 St-Quentin-en-Yvelines Cedex -
FRANCE - www.socotec.fr

EDT33492
v 1.4.0.4

Agence Équipements Bretagne Occidentale
Place Anne-Marie Robic
BP 60028
56272 PLOEMEUR CEDEX

Tél : 02 97 86 15 31
Fax : 02 97 86 15 32

E-mail : eqts.lorient@socotec.com

SEMAEB
Agence du MORBIHAN
CENTRE LA DECOUVERTE
IMEUBLE PENFRET
39 RUE DE LA VILLENEUVE -
56103 LORIENT CEDEX

Référence du rapport : 92200/12/5462
Dossier : EAF0979/1
Intervention : 12/2336

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

Vérification générale périodique

Type d’équipement Nombre 
d’équipements

Nombre 
d’équipements 

avec 
observations

Nombre 
d’équipements 

non vérifiés

Nombre de 
mise à l’arrêt 
préconisée

Machine 28 11 0 0

Lieu de vérification : LYCEE DUGUESCLIN
50 RUE PIERRE ALLIO
56400 BRECH

Date du contrôle : du 26/07/12 au 26/11/12
Intervenant SOCOTEC : M JAOUEN Didier

Accompagné par : Mr ELEDU
Date du rapport : 27/11/12



Dossier : EAF0979/1 Vérification générale périodique

LYCEE DUGUESCLIN - BRECH

Référence du rapport : 92200/12/5462 P 7/32

4. MACHINE  (DEGAUCHISSEUSE/SCM/142517/26)

4.1. IDENTIFICATION DE L'EQUIPEMENT

Désignation Dégauchisseuse
Constructeur / Marque SCM
Type F520e
Numéro de série 142517
N° ou repère client 26
Année de fabrication 2001
Marquage CE

4.2. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'EQUIPEMENT

Energies mises en oeuvre Electrique

4.3. DISPOSITIFS DE SECURITE PRINCIPAUX PRESENTS

Organe(s) d'arrêt d'urgence Bouton(s) poussoir(s) coup de poing à accrochage
Protecteurs fixes Oui
Protecteurs réglables Réglage manuel sans outil
Dispositif de séparation et de 
purge des énergies

Avec dispositif de verrouillage en position "hors énergie"

4.4. CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION

Réglementation prise en 
référence

Arrêté du 05/03/1993 (modifié) et article R4323-23 du Code du Travail

Périodicité retenue par le client 
(mois)

Mission ponctuelle

Conditions de réalisation de la 
vérification

Machine en service, essais de fonctionnement réalisés

4.5. RESULTAT DE LA VERIFICATION

Les vérifications réalisées dans les limites de la présente mission n’ont pas relevé d’anomalie ou 
défectuosité.





 

  
N° 
004  FICHE SECURITE  

RISQUES 
 Coupure des doigts  
 
 Rejet de pièce 
 
 Ecrasement ou pincement des 

doigts 
 
 Faiblesse auditive  (Casque antibruit) 

 
 
  
 

 
 

 
 
  

PREVENTION 
•  L’aspiration fonctionne 
 
 Régler la profondeur de passe appropriée 
 
 Respecter le sens du fil du bois 
 
 Casque antibruit 
  

Risque de coupure, ne pas porter de vêtements flottants 
Respecter la longueur minimale de pièce de 300 mm 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 Arrêt d’urgence 
 
 
 Réglage de la hauteur de passe 
 
 
 Mise en marche/arrêt 
  ( machine + entraineur) 
 
 
 Mise sous tension (contacteur général) 
 
 
 
 
 Table 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : Gants Tenue et chaussures de sécurité 

RABOTEUSE COVENTIONNELLE 

Fabricant Type N° de série Année 

GUILLET LJP 798 1983 

84BOI0023 

Validité de cette fiche : 30/09/2011 au 30/09/2014 Professeur responsable 
M. ROBERT David 

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.lezebre.lu/images/Danger-general.gif&imgrefurl=http://www.lezebre.lu/index.php?cPath=90&h=354&w=354&sz=11&hl=fr&start=23&tbnid=lSa6cQpoo8KF_M:&tbnh=121&tbnw=121&prev=/images?q=danger&start=18&gbv=2&ndsp=18&svnum=10&hl=fr&sa=N�


SOCOTEC France - S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 17 648 740 euros - 542 016 654 RCS 
Versailles

Siège social : Les Quadrants - 3 avenue du Centre - CS 20732 - Guyancourt - 78182 St-Quentin-en-Yvelines Cedex -
FRANCE - www.socotec.fr
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Agence Équipements Bretagne Occidentale
Place Anne-Marie Robic
BP 60028
56272 PLOEMEUR CEDEX

Tél : 02 97 86 15 31
Fax : 02 97 86 15 32

E-mail : eqts.lorient@socotec.com

SEMAEB
Agence du MORBIHAN
CENTRE LA DECOUVERTE
IMEUBLE PENFRET
39 RUE DE LA VILLENEUVE -
56103 LORIENT CEDEX

Référence du rapport : 92200/12/5462
Dossier : EAF0979/1
Intervention : 12/2336

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

Vérification générale périodique

Type d’équipement Nombre 
d’équipements

Nombre 
d’équipements 

avec 
observations

Nombre 
d’équipements 

non vérifiés

Nombre de 
mise à l’arrêt 
préconisée

Machine 28 11 0 0

Lieu de vérification : LYCEE DUGUESCLIN
50 RUE PIERRE ALLIO
56400 BRECH

Date du contrôle : du 26/07/12 au 26/11/12
Intervenant SOCOTEC : M JAOUEN Didier

Accompagné par : Mr ELEDU
Date du rapport : 27/11/12



Dossier : EAF0979/1 Vérification générale périodique

LYCEE DUGUESCLIN - BRECH

Référence du rapport : 92200/12/5462 P 16/32

13. MACHINE  (RABOTEUSE/GUILLIET/798/39)

13.1. IDENTIFICATION DE L'EQUIPEMENT

Désignation Raboteuse
Constructeur / Marque GUILLIET
Type LJP
Numéro de série 798
N° ou repère client 39
Année de fabrication 1983

13.2. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'EQUIPEMENT

Energies mises en oeuvre Electrique

13.3. DISPOSITIFS DE SECURITE PRINCIPAUX PRESENTS

Protecteurs fixes Oui
Protecteurs réglables Escamotable
Dispositif de séparation et de 
purge des énergies

Avec dispositif de verrouillage en position "hors énergie"

13.4. CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION

Réglementation prise en 
référence

Arrêté du 05/03/1993 (modifié) et article R4323-23 du Code du Travail

Périodicité retenue par le client 
(mois)

Mission ponctuelle

Conditions de réalisation de la 
vérification

Machine en service, essais de fonctionnement réalisés

13.5. RESULTAT DE LA VERIFICATION

Les vérifications réalisées dans les limites de la présente mission n’ont pas relevé d’anomalie ou 
défectuosité.



 

  
N° 
005  FICHE SECURITE  

RISQUES 
 Coupure des doigts  
 
 Rejet de pièce 
 
 Ecrasement ou pincement des 

doigts 
 
 Faiblesse auditive  (Casque antibruit) 
 
 
  
 

 
 

 
 
  

PREVENTION 
•  L’aspiration fonctionne 
 
 Régler la profondeur de passe appropriée 
 
 Respecter le sens du fil du bois 
 
 
 Casque antibruit 
  

Risque de coupure, ne pas porter de vêtements flottants 
Respecter la longueur minimale de pièce de 350 mm 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

 
 
 
 
 
 
 

•Arrêt d’urgence (arrière machine) 
 

 
• Réglage de la hauteur de passe 
 

• Table 
 
 Mise en marche / arrêt 
( machine + entraineur) 
 
Mise sous tension 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : Gants Tenue et chaussures de sécurité 

RABOTEUSE COVENTIONNELLE 

Fabricant Type N° de série Année 

SCM S630 AB-142813 2001 

01BOI0025 

Validité de cette fiche :30/09/2011 au 30/09/2014 Professeur responsable 
M. ROBERT David 
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SOCOTEC France - S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 17 648 740 euros - 542 016 654 RCS 
Versailles

Siège social : Les Quadrants - 3 avenue du Centre - CS 20732 - Guyancourt - 78182 St-Quentin-en-Yvelines Cedex -
FRANCE - www.socotec.fr

EDT33492
v 1.4.0.4

Agence Équipements Bretagne Occidentale
Place Anne-Marie Robic
BP 60028
56272 PLOEMEUR CEDEX

Tél : 02 97 86 15 31
Fax : 02 97 86 15 32

E-mail : eqts.lorient@socotec.com

SEMAEB
Agence du MORBIHAN
CENTRE LA DECOUVERTE
IMEUBLE PENFRET
39 RUE DE LA VILLENEUVE -
56103 LORIENT CEDEX

Référence du rapport : 92200/12/5462
Dossier : EAF0979/1
Intervention : 12/2336

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

Vérification générale périodique

Type d’équipement Nombre 
d’équipements

Nombre 
d’équipements 

avec 
observations

Nombre 
d’équipements 

non vérifiés

Nombre de 
mise à l’arrêt 
préconisée

Machine 28 11 0 0

Lieu de vérification : LYCEE DUGUESCLIN
50 RUE PIERRE ALLIO
56400 BRECH

Date du contrôle : du 26/07/12 au 26/11/12
Intervenant SOCOTEC : M JAOUEN Didier

Accompagné par : Mr ELEDU
Date du rapport : 27/11/12



Dossier : EAF0979/1 Vérification générale périodique

LYCEE DUGUESCLIN - BRECH

Référence du rapport : 92200/12/5462 P 17/32

14. MACHINE  (RABOTEUSE/SCM/9319/38)

14.1. IDENTIFICATION DE L'EQUIPEMENT

Désignation Raboteuse
Constructeur / Marque SCM
Type S630
Numéro de série 9319
N° ou repère client 38
Année de fabrication 2001
Marquage CE

14.2. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'EQUIPEMENT

Energies mises en oeuvre Electrique

14.3. DISPOSITIFS DE SECURITE PRINCIPAUX PRESENTS

Organe(s) d'arrêt d'urgence Bouton(s) poussoir(s) coup de poing à accrochage
Protecteurs fixes Oui
Protecteurs réglables Escamotable
Dispositif de séparation et de 
purge des énergies

Avec dispositif de verrouillage en position "hors énergie"

14.4. CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION

Réglementation prise en 
référence

Arrêté du 05/03/1993 (modifié) et article R4323-23 du Code du Travail

Périodicité retenue par le client 
(mois)

Mission ponctuelle

Conditions de réalisation de la 
vérification

Machine en service, essais de fonctionnement réalisés

14.5. RESULTAT DE LA VERIFICATION

Les vérifications réalisées dans les limites de la présente mission n’ont pas relevé d’anomalie ou 
défectuosité.



  
N° 6   FICHE SECURITE  

RISQUES 
 Coupures des doigts 

 Perte d’audition 

    

 Perte de doigts 

 

 

 

 Projection des éléments d’outil 

 

  

PREVENTION 
 Eviter le contact avec les arêtes coupantes 

 Port du casque anti-bruit 

 

 Mettre en place les protecteurs  

 Utiliser les poussoirs 

 Utiliser si possible l’entraineur 

 

 Mettre en place les protecteurs 

 Régler la vitesse de rotation de l’outil 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 

Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

 
 Protecteurs outil - doigts 

 

 Poussoir de la pièce 

 

 Marche-Arrêt rotation outil 

 

 Arrêt d’Urgence des moteurs 

 

 Réglage : monter/descente de l’outil 

 

 Contrôle de la vitesse rotation outil 

 

 Blocage de l’arbre d’outil 

 

 

   

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : Tenue et chaussures de sécurité 

TOUPIE  CONVENTIONNELLE 

Fabricant Type N° de série Année 

SCM T 130 N AB-140733 2001 

01BOI0027 

Validité de cette fiche :10/11/2012 au 10/11/2014 
Professeur responsable 

M. LOUIS Pierre-Marie 

 

Risque de coupure ou de perte de doigts   
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SOCOTEC France - S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 17 648 740 euros - 542 016 654 RCS 
Versailles

Siège social : Les Quadrants - 3 avenue du Centre - CS 20732 - Guyancourt - 78182 St-Quentin-en-Yvelines Cedex -
FRANCE - www.socotec.fr

EDT33492
v 1.4.0.4

Agence Équipements Bretagne Occidentale
Place Anne-Marie Robic
BP 60028
56272 PLOEMEUR CEDEX

Tél : 02 97 86 15 31
Fax : 02 97 86 15 32

E-mail : eqts.lorient@socotec.com

SEMAEB
Agence du MORBIHAN
CENTRE LA DECOUVERTE
IMEUBLE PENFRET
39 RUE DE LA VILLENEUVE -
56103 LORIENT CEDEX

Référence du rapport : 92200/12/5462
Dossier : EAF0979/1
Intervention : 12/2336

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

Vérification générale périodique

Type d’équipement Nombre 
d’équipements

Nombre 
d’équipements 

avec 
observations

Nombre 
d’équipements 

non vérifiés

Nombre de 
mise à l’arrêt 
préconisée

Machine 28 11 0 0

Lieu de vérification : LYCEE DUGUESCLIN
50 RUE PIERRE ALLIO
56400 BRECH

Date du contrôle : du 26/07/12 au 26/11/12
Intervenant SOCOTEC : M JAOUEN Didier

Accompagné par : Mr ELEDU
Date du rapport : 27/11/12



Dossier : EAF0979/1 Vérification générale périodique

LYCEE DUGUESCLIN - BRECH

Référence du rapport : 92200/12/5462 P 30/32

27. MACHINE  (TOUPIE/SCM/140733)

27.1. IDENTIFICATION DE L'EQUIPEMENT

Désignation Toupie
Constructeur / Marque SCM
Type T130N
Numéro de série 140733
Année de fabrication 2001
Marquage CE

27.2. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'EQUIPEMENT

Energies mises en oeuvre Electrique

27.3. DISPOSITIFS DE SECURITE PRINCIPAUX PRESENTS

Protecteurs fixes Oui
Protecteurs mobiles Associés à un dispositif de verrouillage
Protecteurs réglables Réglage manuel sans outil
Dispositif de séparation et de 
purge des énergies

Avec dispositif de verrouillage en position "hors énergie"

27.4. CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION

Réglementation prise en 
référence

Arrêté du 05/03/1993 (modifié) et article R4323-23 du Code du Travail

Périodicité retenue par le client 
(mois)

Mission ponctuelle

Conditions de réalisation de la 
vérification

Machine en service, essais de fonctionnement réalisés

27.5. RESULTAT DE LA VERIFICATION

Les vérifications réalisées dans les limites de la présente mission n’ont pas relevé d’anomalie ou 
défectuosité.



  
N° 
007  FICHE SECURITE  

RISQUES 
• Nuisances sonores 
 

• Contact des mains avec l'outil 
 

• Rupture de la lame et rejets de 
pièces 

 
• Basculement pièces longues 
  
 

 
 

 
 
  

PREVENTION 
• Vérifier la tension de la lame 
 

• Ne pas mettre de mains sur la trajectoire 
de la lame 

 
• Utiliser le poussoir 
 

• Réglage du carter de protection en 
fonction de l'épaisseur de la pièce. 

POSITIONNEMENT DES MAINS 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

 
 
 

  
• Arrêt d'urgence 
 

• Marche / Arrêt - débrayage frein moteur 
 

• Sectionneur 
 

• Réglage protecteur 
 

• Réglage de la lame (tension et 
positionnement sur le volant supérieur 
 

• Protecteur 
 

• Guide parallèle 
 

• Aspiration     
 

• Carters frontaux 
  
 
 
 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : 

SCIE À RUBAN 

Fabricant Type N° de série Année 

AGAZZANI 700 D 8167 2001 

01BOI0028 

Validité de cette fiche :30/09/2011 au 30/09/2014 Professeur responsable 
M. GRIVES Yann 

Gants 
Casque 

Tenue et chaussures 
de sécurité 
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SOCOTEC France - S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 17 648 740 euros - 542 016 654 RCS 
Versailles

Siège social : Les Quadrants - 3 avenue du Centre - CS 20732 - Guyancourt - 78182 St-Quentin-en-Yvelines Cedex -
FRANCE - www.socotec.fr

EDT33492
v 1.4.0.4

Agence Équipements Bretagne Occidentale
Place Anne-Marie Robic
BP 60028
56272 PLOEMEUR CEDEX

Tél : 02 97 86 15 31
Fax : 02 97 86 15 32

E-mail : eqts.lorient@socotec.com

SEMAEB
Agence du MORBIHAN
CENTRE LA DECOUVERTE
IMEUBLE PENFRET
39 RUE DE LA VILLENEUVE -
56103 LORIENT CEDEX

Référence du rapport : 92200/12/5462
Dossier : EAF0979/1
Intervention : 12/2336

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

Vérification générale périodique

Type d’équipement Nombre 
d’équipements

Nombre 
d’équipements 

avec 
observations

Nombre 
d’équipements 

non vérifiés

Nombre de 
mise à l’arrêt 
préconisée

Machine 28 11 0 0

Lieu de vérification : LYCEE DUGUESCLIN
50 RUE PIERRE ALLIO
56400 BRECH

Date du contrôle : du 26/07/12 au 26/11/12
Intervenant SOCOTEC : M JAOUEN Didier

Accompagné par : Mr ELEDU
Date du rapport : 27/11/12



Dossier : EAF0979/1 Vérification générale périodique

LYCEE DUGUESCLIN - BRECH

Référence du rapport : 92200/12/5462 P 20/32

17. MACHINE  (SCIE A RUBAN/AGAZZANI/D8167/36)

17.1. IDENTIFICATION DE L'EQUIPEMENT

Désignation Scie à ruban
Constructeur / Marque AGAZZANI
Type 700
Numéro de série D8167
N° ou repère client 36
Année de fabrication 2001
Marquage CE

17.2. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'EQUIPEMENT

Energies mises en oeuvre Electrique

17.3. DISPOSITIFS DE SECURITE PRINCIPAUX PRESENTS

Organe(s) d'arrêt d'urgence Bouton(s) poussoir(s) coup de poing à accrochage
Protecteurs fixes Oui
Protecteurs mobiles Associés à un dispositif de verrouillage
Protecteurs réglables Escamotable
Dispositif de séparation et de 
purge des énergies

Avec dispositif de verrouillage en position "hors énergie"

17.4. CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION

Réglementation prise en 
référence

Arrêté du 05/03/1993 (modifié) et article R4323-23 du Code du Travail

Périodicité retenue par le client 
(mois)

Mission ponctuelle

Conditions de réalisation de la 
vérification

Machine en service, essais de fonctionnement réalisés

17.5. RESULTAT DE LA VERIFICATION

Les vérifications réalisées dans les limites de la présente mission n’ont pas relevé d’anomalie ou 
défectuosité.



  
N° 
008 FICHE SECURITE  

RISQUES 
 

 Ecrasement des doigts sous 
presseurs 
 
 
 Coupures 
 
  

 
 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : 
- Tenue et chaussures de sécurité 
- Port de gants conseillé 

MORTAISEUSE À COUTEAUX MULTIPLES 

Fabricant Type N° de série Année 

MASTERWOOD OMB1 97050179 1997 

97BOI0030 

Validité de cette fiche : 01/09/2012 au 10/11/2014 Professeur responsable 
M. LOUIS Pierre-Marie 

 
 
 

 
 Bouton d’arrêt d’urgence et coupure 

générale 
 

 Presseurs 
 

 Table 
 

 Sélecteur type de mortaise 
 

 Recul ou avance tête d’outil 
 

 Déplacement de table 
 

 Bouton bimanuel de fermeture presseurs  
 

 Bouton d’ouverture presseurs 
 

 Mise en rotation de l’outil 
 

 Sélecteur position manuelle ou auto 
 
 
 
 
 

PREVENTION 
 
 Vérifier sens installation de  l’outil 
 
 
 Réglage des presseurs à 5mm maxi de la 
pièce avant serrage 
 
 positionner presseur en fonction de la 

longueur de la pièce 
 

Attention à la position des mains - Risque d’écrasement des doigts 
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N° 
009  FICHE SECURITE  

RISQUES 
 

 Evaporation des colles 
   (muqueuses) 
 
 Brulures aux mains 
 
 Ecrasement des mains 
 
  

PREVENTION 
  
 Aération suffisante de l’atelier 
 
 
 Porter des gants 
 
 Porte de sécurité en place (dispositif de 
   protection avec sécurité) 

Risque de brulure, coupure ou écrasement des mains 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

 Température plateau supérieur et inférieur 
 
 Temps de serrage 
 
 Montée du plateau inférieur et serrage 
   Reprise automatique de pressage 
 
 Descente plateau inférieur 
 
 Arrêt d’urgence 
 
 Discontacteur 
 
 Porte guillotine (coupure sécurité) 
 
 Abaque et réglage de la pression de 
  serrage 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : Gants Tenue et chaussures de sécurité 

PRESSE A PLAQUER 

Fabricant Type N° de série Année 

STETON P65-E 75908-005 1998 

98BOI0035 

Validité de cette fiche :30/09/2011 au 30/09/2014 Professeur responsable 
M. LOUIS Pierre-Marie 
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SOCOTEC France - S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 17 648 740 euros - 542 016 654 RCS 
Versailles

Siège social : Les Quadrants - 3 avenue du Centre - CS 20732 - Guyancourt - 78182 St-Quentin-en-Yvelines Cedex -
FRANCE - www.socotec.fr

EDT33492
v 1.4.0.4

Agence Équipements Bretagne Occidentale
Place Anne-Marie Robic
BP 60028
56272 PLOEMEUR CEDEX

Tél : 02 97 86 15 31
Fax : 02 97 86 15 32

E-mail : eqts.lorient@socotec.com

SEMAEB
Agence du MORBIHAN
CENTRE LA DECOUVERTE
IMEUBLE PENFRET
39 RUE DE LA VILLENEUVE -
56103 LORIENT CEDEX

Référence du rapport : 92200/12/5462
Dossier : EAF0979/1
Intervention : 12/2336

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

Vérification générale périodique

Type d’équipement Nombre 
d’équipements

Nombre 
d’équipements 

avec 
observations

Nombre 
d’équipements 

non vérifiés

Nombre de 
mise à l’arrêt 
préconisée

Machine 28 11 0 0

Lieu de vérification : LYCEE DUGUESCLIN
50 RUE PIERRE ALLIO
56400 BRECH

Date du contrôle : du 26/07/12 au 26/11/12
Intervenant SOCOTEC : M JAOUEN Didier

Accompagné par : Mr ELEDU
Date du rapport : 27/11/12



Dossier : EAF0979/1 Vérification générale périodique

LYCEE DUGUESCLIN - BRECH

Référence du rapport : 92200/12/5462 P 15/32

12. MACHINE  (PRESSE A PLAQUER/STETON/75908 005/7)

12.1. IDENTIFICATION DE L'EQUIPEMENT

Désignation Presse à plaquer
Constructeur / Marque STETON
Type P65E
Numéro de série 75908 005
N° ou repère client 7
Année de fabrication 1998

12.2. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'EQUIPEMENT

Energies mises en oeuvre Electrique / Hydraulique

12.3. DISPOSITIFS DE SECURITE PRINCIPAUX PRESENTS

Organe(s) d'arrêt d'urgence Bouton(s) poussoir(s) coup de poing à accrochage
Protecteurs fixes Oui
Protecteurs mobiles Associés à un dispositif de verrouillage
Dispositif de séparation et de 
purge des énergies

Avec dispositif de verrouillage en position "hors énergie"

12.4. CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION

Réglementation prise en 
référence

Arrêté du 05/03/1993 (modifié) et article R4323-23 du Code du Travail

Périodicité retenue par le client 
(mois)

Mission ponctuelle

Conditions de réalisation de la 
vérification

Machine en service, essais de fonctionnement réalisés

12.5. RESULTAT DE LA VERIFICATION

Les vérifications réalisées dans les limites de la présente mission n’ont pas relevé d’anomalie ou 
défectuosité.



  
N° 
010  FICHE SECURITE  

RISQUES 
 Nuisances sonores 
 
 Contact des mains avec l’outil 
 
 Rupture de la lame et rejet de 

Pièces 
 
 Basculement pièces longues 
 
  

PREVENTION 
• Vérifier la tension de la lame 
 

• Ne pas mettre de mains sur la trajectoire 
de la lame. Utiliser le poussoir 
 

• Réglage du carter de protection en 
fonction de l'épaisseur de la pièce 

RISQUE DE COUPURE – POSITIONNEMENT DES MAINS 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

• Marche / Arrêt – secondaire 
 

• Marche / Arrêt - principal 
 

• Arrêt d'urgence 
 

• Réglage protecteur 
 

• Réglage de la lame (tension et 
positionnement sur le volant supérieur 

 
• Protecteur 
 

• Guide parallèle 
 

• Aspiration     
 

• Carters frontaux 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : 
Gants 
Casque 

Tenue et chaussures 
de sécurité 

SCIE A RUBAN 

Fabricant Type N° de série Année 

MEBER SR 500 16157 1993 

93BOI0034 

Validité de cette fiche : 01/09/2011 au 30/10/2014 Professeur responsable 
M. BENOIT Eric 
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N° 

011   FICHE SECURITE  

RISQUES 
 Coupures des doigts 

 Perte d’audition 

    

 Perte de  doigts 

 

 

 

 Projection des éléments d’outil 

 

  

PREVENTION 
 Eviter le contact avec les arêtes coupantes 

 Port du casque anti-bruit  

 

 Mettre en place les protecteurs  

 Utiliser les poussoirs 

 Utiliser si possible l’entraineur 

 

 Mettre en place les protecteurs 

 Régler la vitesse de rotation de l’outil 

 

Risque de coupure ou de perte de doigts   

 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 

Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

 
 Protecteurs  outil - doigts 

 

 Poussoir de la pièce 

 

 Arrêt d’urgence des moteurs 

 

 Contrôle de la vitesse rotation de l’outil 

 

 Réglage: monter/descente de l’outil 

 

 Marche/Arrêt rotation outil 

 

 Blocage de l’arbre outil 

 

 

   

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : Tenue et chaussures de sécurité 

TOUPIE CONVENTIONNELLE 

Fabricant Type N° de série Année 

GUILLET QFD 1559 1984 

84BOI0020 

Validité de cette fiche :10/11/2012 au 10/11/2014 
Professeur responsable 

M. LOUIS Pierre-Marie 
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N° 
012   FICHE SECURITE  

RISQUES 
 
 Rejet de pièces 
 
 Pincement des doigts sur 
porte-outil 
    
 Projections de copeaux 
 
  

PREVENTION 
 

 Port des lunettes de sécurité ou écran facial 
 Masque anti poussières 
 Pas de vêtements flottants - cheveux attachés 
 
 Bien maintenir l’outil 
 Arrêt total du tournage avant intervention 
 Adapter la vitesse de rotation 
 Utiliser des outils bien affutés 
 

 
Pincement des doigts  -  REJET DE PIECE 

 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

 
 
 Contre-pointe et serrage pièce 
 
 
 Guide et support porte-outil 
 
 
 Manette réglage vitesse 
 
 
 Marche / Arrêt 
 
 
   

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : Lunettes de protection 

TOUR À BOIS 

Fabricant Type N° de série Année 

FOX F46  1105 2005 

05BOI0054 

Validité de cette fiche : 01/09/2013 au 10/11/2014 Professeur responsable 
M. CHESNAIS Yannick 
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SOCOTEC France - S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 17 648 740 euros - 542 016 654 RCS 
Versailles

Siège social : Les Quadrants - 3 avenue du Centre - CS 20732 - Guyancourt - 78182 St-Quentin-en-Yvelines Cedex -
FRANCE - www.socotec.fr

EDT33492
v 1.4.0.4

Agence Équipements Bretagne Occidentale
Place Anne-Marie Robic
BP 60028
56272 PLOEMEUR CEDEX

Tél : 02 97 86 15 31
Fax : 02 97 86 15 32

E-mail : eqts.lorient@socotec.com

SEMAEB
Agence du MORBIHAN
CENTRE LA DECOUVERTE
IMEUBLE PENFRET
39 RUE DE LA VILLENEUVE -
56103 LORIENT CEDEX

Référence du rapport : 92200/12/5462
Dossier : EAF0979/1
Intervention : 12/2336

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

Vérification générale périodique

Type d’équipement Nombre 
d’équipements

Nombre 
d’équipements 

avec 
observations

Nombre 
d’équipements 

non vérifiés

Nombre de 
mise à l’arrêt 
préconisée

Machine 28 11 0 0

Lieu de vérification : LYCEE DUGUESCLIN
50 RUE PIERRE ALLIO
56400 BRECH

Date du contrôle : du 26/07/12 au 26/11/12
Intervenant SOCOTEC : M JAOUEN Didier

Accompagné par : Mr ELEDU
Date du rapport : 27/11/12



Dossier : EAF0979/1 Vérification générale périodique

LYCEE DUGUESCLIN - BRECH

Référence du rapport : 92200/12/5462 P 31/32

28. MACHINE  (TOUR A BOIS/FOX/1105 27)

28.1. IDENTIFICATION DE L'EQUIPEMENT

Désignation Tour à bois
Constructeur / Marque FOX
Type F46-717A
Numéro de série 1105 27
Marquage CE

28.2. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'EQUIPEMENT

Energies mises en oeuvre Electrique

28.3. DISPOSITIFS DE SECURITE PRINCIPAUX PRESENTS

Protecteurs fixes Oui

28.4. CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION

Réglementation prise en 
référence

Arrêté du 05/03/1993 (modifié) et article R4323-23 du Code du Travail

Périodicité retenue par le client 
(mois)

Mission ponctuelle

Conditions de réalisation de la 
vérification

Machine en service, essais de fonctionnement réalisés

28.5. RESULTAT DE LA VERIFICATION

Les vérifications réalisées dans les limites de la présente mission n’ont pas relevé d’anomalie ou 
défectuosité.



  
N° 
013   FICHE SECURITE  

RISQUES 
 
 Contact des mains avec l’outil 
 

 Rupture de la lame 
   et rejets de pièces 
 

 Basculement pièces longues 
 
  

PREVENTION 
 

 Vérifier la tension de la lame 
 Ne pas mettre les mains sur la trajectoire 
   de la lame 
 Pas de vêtements flottants - cheveux attachés 
 

 Utiliser le poussoir en fin de passe 
 Régler le protecteur guide-lame en 
   fonction de l’épaisseur de la pièce 

 
ATTENTION AU POSITIONNEMENT DES MAINS 

RISQUE DE COUPURE GRAVE 
 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

 
 Volant de réglage de la tension de lame 
 
 Réglage tension lame 
 
Arrêt d’urgence du moteur 
 Marche / Arrêt 
 

 Protecteur guide-lame 
 
 Carters de protection 
 

 Contacteur mise sous tension 
 

 Inclinaison de lame 
 
 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES :    Casque  Tenue et chaussures 
de sécurité 

SCIE A RUBAN 

Fabricant Type N° de série Année 

LUREM SOLO 4  YU 014 2002 

02BOI0033 

Validité de cette fiche : 01/09/2013 au 10/11/2014 Professeur responsable 
M. CHESNAIS Yannick 

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.lezebre.lu/images/Danger-general.gif&imgrefurl=http://www.lezebre.lu/index.php?cPath=90&h=354&w=354&sz=11&hl=fr&start=23&tbnid=lSa6cQpoo8KF_M:&tbnh=121&tbnw=121&prev=/images?q=danger&start=18&gbv=2&ndsp=18&svnum=10&hl=fr&sa=N�




SOCOTEC France - S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 17 648 740 euros - 542 016 654 RCS 
Versailles

Siège social : Les Quadrants - 3 avenue du Centre - CS 20732 - Guyancourt - 78182 St-Quentin-en-Yvelines Cedex -
FRANCE - www.socotec.fr

EDT33492
v 1.4.0.4

Agence Équipements Bretagne Occidentale
Place Anne-Marie Robic
BP 60028
56272 PLOEMEUR CEDEX

Tél : 02 97 86 15 31
Fax : 02 97 86 15 32

E-mail : eqts.lorient@socotec.com

SEMAEB
Agence du MORBIHAN
CENTRE LA DECOUVERTE
IMEUBLE PENFRET
39 RUE DE LA VILLENEUVE -
56103 LORIENT CEDEX

Référence du rapport : 92200/12/5462
Dossier : EAF0979/1
Intervention : 12/2336

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

Vérification générale périodique

Type d’équipement Nombre 
d’équipements

Nombre 
d’équipements 

avec 
observations

Nombre 
d’équipements 

non vérifiés

Nombre de 
mise à l’arrêt 
préconisée

Machine 28 11 0 0

Lieu de vérification : LYCEE DUGUESCLIN
50 RUE PIERRE ALLIO
56400 BRECH

Date du contrôle : du 26/07/12 au 26/11/12
Intervenant SOCOTEC : M JAOUEN Didier

Accompagné par : Mr ELEDU
Date du rapport : 27/11/12



Dossier : EAF0979/1 Vérification générale périodique

LYCEE DUGUESCLIN - BRECH

Référence du rapport : 92200/12/5462 P 22/32

19. MACHINE  (SCIE A RUBAN/LUREM/Y0014/36)

19.1. IDENTIFICATION DE L'EQUIPEMENT

Désignation Scie à ruban
Constructeur / Marque LUREM
Type SOLO 4
Numéro de série Y0014
N° ou repère client 36
Année de fabrication 2002
Marquage CE

19.2. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'EQUIPEMENT

Energies mises en oeuvre Electrique

19.3. DISPOSITIFS DE SECURITE PRINCIPAUX PRESENTS

Organe(s) d'arrêt d'urgence Bouton(s) poussoir(s) coup de poing à accrochage
Protecteurs fixes Oui
Protecteurs mobiles Associés à un dispositif de verrouillage
Protecteurs réglables Escamotable
Dispositif de séparation et de 
purge des énergies

Avec dispositif de verrouillage en position "hors énergie"

19.4. CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION

Réglementation prise en 
référence

Arrêté du 05/03/1993 (modifié) et article R4323-23 du Code du Travail

Périodicité retenue par le client 
(mois)

Mission ponctuelle

Conditions de réalisation de la 
vérification

Machine en service, essais de fonctionnement réalisés

19.5. RESULTAT DE LA VERIFICATION

Les vérifications réalisées dans les limites de la présente mission n’ont pas relevé d’anomalie ou 
défectuosité.



  
N° 
014  FICHE SECURITE  

RISQUES 
• Nuisances sonores 
 

• Contact des mains avec l'outil 
 

• Casse de l’outil et rejets de 
pièces 
 
 
  
 

 
 

 
 
  

PREVENTION 
• Vérifier le bon serrage de l’outil 

• Choisir un sens d’usinage conforme  
 

• Ne pas mettre de mains sur l’outil 
 

• Vérifier la profondeur de passe 
 

• Travailler autant que possible avec un 
montage d’usinage. 

POSITIONNEMENT DES MAINS – REJET DE PIECE 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

 
 
 

  
• Sectionneur 
 

• Débrayage moteur (changement d’outil) 
 

• Marche / Arrêt 
 

• Voyant de mise sous tension 
 

• Arrêt d'urgence  
 

• Sélectionneur de fréquence de rotation de 
l’outil 
 

• Voyant de débrayage moteur 
 

• Carter frontal 
 

• Réglage de la hauteur de table 
 

• Montée & descente de l’outil 
 

  
 
 
 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : 

DEFONCEUSE STATIQUE 

Fabricant Type N° de série Année 

CMC KOPY 600 I 463 2009 

09BOI0046 

Validité de cette fiche : 30/09/2011 au 30/09/2014 Professeur responsable 
M. GRIVES Yann 

Casque Tenue et chaussures 
de sécurité 
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SOCOTEC France - S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 17 648 740 euros - 542 016 654 RCS 
Versailles

Siège social : Les Quadrants - 3 avenue du Centre - CS 20732 - Guyancourt - 78182 St-Quentin-en-Yvelines Cedex -
FRANCE - www.socotec.fr

EDT33492
v 1.4.0.4

Agence Équipements Bretagne Occidentale
Place Anne-Marie Robic
BP 60028
56272 PLOEMEUR CEDEX

Tél : 02 97 86 15 31
Fax : 02 97 86 15 32

E-mail : eqts.lorient@socotec.com

SEMAEB
Agence du MORBIHAN
CENTRE LA DECOUVERTE
IMEUBLE PENFRET
39 RUE DE LA VILLENEUVE -
56103 LORIENT CEDEX

Référence du rapport : 92200/12/5462
Dossier : EAF0979/1
Intervention : 12/2336

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

Vérification générale périodique

Type d’équipement Nombre 
d’équipements

Nombre 
d’équipements 

avec 
observations

Nombre 
d’équipements 

non vérifiés

Nombre de 
mise à l’arrêt 
préconisée

Machine 28 11 0 0

Lieu de vérification : LYCEE DUGUESCLIN
50 RUE PIERRE ALLIO
56400 BRECH

Date du contrôle : du 26/07/12 au 26/11/12
Intervenant SOCOTEC : M JAOUEN Didier

Accompagné par : Mr ELEDU
Date du rapport : 27/11/12



Dossier : EAF0979/1 Vérification générale périodique

LYCEE DUGUESCLIN - BRECH

Référence du rapport : 92200/12/5462 P 4/32

2. MACHINE  (DEFONCEUSE/CMC/463)

2.1. IDENTIFICATION DE L'EQUIPEMENT

Désignation Défonceuse
Constructeur / Marque CMC
Type KOPY 600
Numéro de série 463
Année de fabrication 2009
Marquage CE

2.2. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'EQUIPEMENT

Energies mises en oeuvre Electrique

2.3. DISPOSITIFS DE SECURITE PRINCIPAUX PRESENTS

Organe(s) d'arrêt d'urgence Bouton(s) poussoir(s) coup de poing à accrochage
Protecteurs fixes Oui
Protecteurs mobiles Associés à un dispositif de verrouillage
Dispositif de séparation et de 
purge des énergies

Avec dispositif de verrouillage en position "hors énergie"

2.4. CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION

Réglementation prise en 
référence

Arrêté du 05/03/1993 (modifié) et article R4323-23 du Code du Travail

Périodicité retenue par le client 
(mois)

Mission ponctuelle

Conditions de réalisation de la 
vérification

Machine en service, essais de fonctionnement réalisés

2.5. RESULTAT DE LA VERIFICATION

Les vérifications réalisées dans les limites de la présente mission n’ont pas relevé d’anomalie ou 
défectuosité.



  
N° 
015  FICHE SECURITE  

RISQUES 
 Coupures des doigts 
 
 
 Perte d’audition 
    
 Blessures au bas ventre 

(rejet de pièce) 
 
 Poussières fines 
 
  

 
Contact avec l’outil – Rejet de pièce   

 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : 
- Tenue et chaussures de sécurité 
- Gants et masque 

PONCEUSE À BANDE 

Fabricant Type N° de série Année 

SCM KL 150 1508144 2008 

08BOI0050 

Validité de cette fiche : 01/09/2012 au 10/11/2014 Professeur responsable 
M. LOUIS Pierre-Marie 

 
 Aspiration 
 
Bloc ponçage 
 
 Table 
 
 Réglage hauteur de table 
 
 Interrupteur général verrouillable 

Marche / Arrêt 
 
 Vérrouillage bascule du bloc ponçage 

(horizontal ou vertical) 
 
 
 

PREVENTION 
 Eviter le contact avec les arêtes coupantes 

 Port de gants de protection 
 
 Port du casque antibruit  
 
 Bien maintenir la pièce 
 

 
 Port du masque anti-poussières 
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SOCOTEC France - S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 17 648 740 euros - 542 016 654 RCS 
Versailles

Siège social : Les Quadrants - 3 avenue du Centre - CS 20732 - Guyancourt - 78182 St-Quentin-en-Yvelines Cedex -
FRANCE - www.socotec.fr

EDT33492
v 1.4.0.4

Agence Équipements Bretagne Occidentale
Place Anne-Marie Robic
BP 60028
56272 PLOEMEUR CEDEX

Tél : 02 97 86 15 31
Fax : 02 97 86 15 32

E-mail : eqts.lorient@socotec.com

SEMAEB
Agence du MORBIHAN
CENTRE LA DECOUVERTE
IMEUBLE PENFRET
39 RUE DE LA VILLENEUVE -
56103 LORIENT CEDEX

Référence du rapport : 92200/12/5462
Dossier : EAF0979/1
Intervention : 12/2336

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

Vérification générale périodique

Type d’équipement Nombre 
d’équipements

Nombre 
d’équipements 

avec 
observations

Nombre 
d’équipements 

non vérifiés

Nombre de 
mise à l’arrêt 
préconisée

Machine 28 11 0 0

Lieu de vérification : LYCEE DUGUESCLIN
50 RUE PIERRE ALLIO
56400 BRECH

Date du contrôle : du 26/07/12 au 26/11/12
Intervenant SOCOTEC : M JAOUEN Didier

Accompagné par : Mr ELEDU
Date du rapport : 27/11/12



Dossier : EAF0979/1 Vérification générale périodique

LYCEE DUGUESCLIN - BRECH

Référence du rapport : 92200/12/5462 P 13/32

10. MACHINE  (PONCEUSE A BANDE/CMC/1508144)

10.1. IDENTIFICATION DE L'EQUIPEMENT

Désignation Ponceuse à bande
Constructeur / Marque CMC
Type KL 150
Numéro de série 1508144
Année de fabrication 2008
Marquage CE

10.2. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'EQUIPEMENT

Energies mises en oeuvre Electrique

10.3. DISPOSITIFS DE SECURITE PRINCIPAUX PRESENTS

Organe(s) d'arrêt d'urgence Bouton(s) poussoir(s) coup de poing à accrochage
Protecteurs fixes Oui
Protecteurs mobiles Associés à un dispositif de verrouillage
Dispositif de séparation et de 
purge des énergies

Avec dispositif de verrouillage en position "hors énergie"

10.4. CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION

Réglementation prise en 
référence

Arrêté du 05/03/1993 (modifié) et article R4323-23 du Code du Travail

Périodicité retenue par le client 
(mois)

Mission ponctuelle

Conditions de réalisation de la 
vérification

Machine en service, essais de fonctionnement réalisés

10.5. RESULTAT DE LA VERIFICATION

Les vérifications réalisées dans les limites de la présente mission n’ont pas relevé d’anomalie ou 
défectuosité.



  

N° 

016   FICHE SECURITE  

RISQUES 
 Coupures des doigts 

 

 Perte d’audition 

    

 Perte de  doigts 

 

 

 

 projection des éléments d’outil 

 

  

PREVENTION 
 Eviter le contact avec les arêtes coupantes 
 

 Port du casque anti-bruit  

 

 Mettre en place les protecteurs  

 Utiliser les poussoirs 

 Utiliser si possible l’entraineur 

 

 Mettre en place les protecteurs 

 Régler la vitesse de rotation de l’outil 

 

Risque coupure ou de perte de doigts   

 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 

Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

 
 Protecteurs  outil - doigts 

 

 Poussoir de la pièce 

 

 Arrêt d’urgence des moteurs 

 

 Marche/Arrêt  rotation outil 

 

 Contrôle de la vitesse rotation outil 

 

 Réglage: monter /descente de l’outil 

 

 Blocage de l’arbre outil 

 

 

   

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : Tenue et chaussures de sécurité 

TOUPIE CONVENTIONNELLE 

Fabricant Type N° de série Année 

CMC T 11 11080740 2008 

08BOI0032 

Validité de cette fiche :10/11/2012 au 10/11/2014 
Professeur responsable 

M. CHESNAIS Yannick 
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N° 
017  FICHE SECURITE  

RISQUES 
 Coupure des doigts  
 
 
 Rejet de pièce 
 
 
 Faiblesse auditive   
 

 
 

 
 
  

PREVENTION 
  Protecteur à pont en place, porter des 
gants 
 
 Tenir fermement la pièce (orientation du 
fil du bois) 
 
 Casque antibruit 
 
 L’aspiration fonctionne  

Risque de coupure, ne pas porter de vêtements flottants 
Longueur de pièce minimale : 350 mm 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

 
 
 
 
 Guide de mise à l’équerre (ou angle) 
 
 Table d’entrée 
 
 Réglage de la hauteur de passe 
 
 Carter de protection d’outil  
 
 Contacteur Marche / Arrêt 
 
 Mise sous tension 
 
 Arrêt d’urgence (ARU) 
 
 Table de sortie 
  
 
 
 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : 
Gants 
Casque 

Tenue et chaussures 
de sécurité 

DEGAUCHISSEUSE 

Fabricant Type N° de série Année 

GUILLET CKX 1345 1989 

84BOI0022 

Validité de cette fiche :30/09/2011 au 30/09/2014 Professeur responsable 
M. ROBERT David 
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Agence Équipements Bretagne Occidentale

Place Anne-Marie Robic

BP 60028

56272 PLOEMEUR CEDEX

Tél : 02 97 86 15 31

Fax : 02 97 86 15 32

E-mail : eqts.lorient@socotec.com

SEMAEB

Agence du MORBIHAN

CENTRE LA DECOUVERTE

IMEUBLE PENFRET

39 RUE DE LA VILLENEUVE -

56103 LORIENT CEDEX

Référence du rapport : 

Dossier : EAF0979/1

Intervention : 12/2336

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

Vérification générale périodique

Type d’équipement Nombre 

d’équipements

Nombre 

d’équipements 

avec 

observations

Nombre 

d’équipements 

non vérifiés

Nombre de 

mise à l’arrêt 

préconisée

Machine 30 9 2 0

Lieu de vérification : LYCEE DUGUESCLIN
50 RUE PIERRE ALLIO
56400 BRECH

Date du contrôle : 26/07/12

Intervenant SOCOTEC : M JAOUEN Didier

Accompagné par : Absence d'accompagnement

Date du rapport : 01/08/12
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4. MACHINE  (DEGAUCHISSEUSE/GUILLIET/1345/17)

4.1. IDENTIFICATION DE L'EQUIPEMENT

Désignation Dégauchisseuse

Constructeur / Marque GUILLIET

Type CKX

Numéro de série 1345

N° ou repère client 17

Année de fabrication 1989

4.2. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'EQUIPEMENT

Energies mises en oeuvre Electrique

4.3. DISPOSITIFS DE SECURITE PRINCIPAUX PRESENTS

Organe(s) d'arrêt d'urgence Bouton(s) poussoir(s) coup de poing à accrochage

Protecteurs fixes Oui

Protecteurs réglables Réglage manuel sans outil

Dispositif de séparation et de 
purge des énergies

Avec dispositif de verrouillage en position "hors énergie"

4.4. CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION

Réglementation prise en 
référence

Arrêté du 05/03/1993 (modifié) et article R4323-23 du Code du Travail

Périodicité retenue par le client 
(mois)

Mission ponctuelle

Conditions de réalisation de la 
vérification

Machine en service, essais de fonctionnement réalisés

4.5. RESULTAT DE LA VERIFICATION

Les vérifications réalisées dans les limites de la présente mission n’ont pas relevé d’anomalie ou 
défectuosité.



  
N° 
018  FICHE SECURITE  

  
 
 Pincement des doigts avec le 
   vérin de serrage 

 Contact avec les outils 

 Rejet de pièce 

 Nuisance sonore 

 
  

 
 Dégager les abords de la machine 
 Serrer/desserrer la pièce avec le chariot en butée 
de début de course. 
 Vérifier le serrage de la pièce contre le guide et la 
table. 
 Vérifier le bon allumage des moteurs nécessaires 
à l'usinage voulu. 
 Ne pas mettre les mains dans la lumière du rideau 
 Usiner une pièce d'essai de longueur suffisante. 
 Toujours usiner la pièce en poussant le chariot 

Positionnement de l’opérateur et  des mains 
Longueur minimale de la pièce : 150 mm 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

 

• Arrêt d’urgence 

• Marche/Arrêt moteurs N° 1-2-3-4 

• Témoin d’alimentation électrique 

• Sectionneur  

• Sélectionneur de vitesse de rotation 

du moteur de toupie (N°4) 

• Réglage tenon 

• Vérin de serrage 

• Rideau de protection 

• Chariot avec règle d’appui et butées 

réglables 

• Alimentation air comprimé 
 

TENONNEUSE A DEROULEUR 

Fabricant Type N° de série Année 

MECANOBOIS C4 9422 2000 

00BOI0028 

Validité de cette fiche :30/09/2011 au 30/09/2014 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : 
Casque 

Anti bruit 
Tenue et chaussures de sécurité 

RISQUES PREVENTION 

Professeur responsable 
M. GRIVES Yann 
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N° 
019 FICHE SECURITE  

RISQUES 
 

 Blessure aux mains (contact avec la bande) 

 
 
 Rejet de poussières fines 
 
  

 
 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : 
- Tenue et chaussures de sécurité 
- Port de gants conseillé 

PONCEUSE CIRCULAIRE OSCILLANTE 

Fabricant Type N° de série Année 

VITTORIO BOSI LEV-SD-600 128 2008 

08BOI0049 

Validité de cette fiche : 01/09/2012 au 10/11/2014 Professeur responsable 
M. LOUIS Pierre-Marie 

 
 
 

 
 Interrupteur électrique général 
 

 Arrêt d’urgence 
 

 Marche/Arrêt moteur de bande abrasive 
 

 Réglage inclinaison de l’arbre 
 

 Choix petite ou grande vitesse 
 

 Réglage horizontal de la table 
 

 Manomètre de pression 
 

 Mise en fonctionnement oscillation 
 

 Réglage vitesse Montée / Descente 
 
 
 
 
 

PREVENTION 
 
 Ne pas mettre les mains dans la zone 

d’usinage (port des gants conseillé) 
 
 Bien maintenir la pièce 
 
Port du casque antibruit et du masque 
 

Attention à la position des mains et au maintien de la pièce ! 
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N° 
020  FICHE SECURITE  

RISQUES 
 

 Blessure des mains 
 
 
 Rejet de pièce de bois 
 
  

 
 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : 
- Tenue et chaussures de sécurité 
- Port de gants conseillé 

PONCEUSE CALIBREUSE 

Fabricant Type N° de série Année 

GRIGGIO GC 95/2 RR 12A006628100500 2012 

12BOI0016 

Validité de cette fiche : 01/09/2012 au 10/11/2014 Professeur responsable 
M. LOUIS Pierre-Marie 

 
 
 

 
 Afficheur numérique épaisseur de travail 
 

 Interrupteur électrique général 
 

 Marche/Arrêt moteur de bande abrasive 
 

 Bouton réinitialisation arrêt d’urgence 
 

 Arrêt d’urgence (avant et arrière machine) 
 

 Marche / Arrêt du tapis 
 

 Sélecteur Montée / Descente table  
(auto par bouton et manuel fin par molette) 

 

 Réglage vitesse d’avance tapis 
 

 Coupure air comprimé 
 
 
 
 
 

PREVENTION 
 
 Ne pas mettre les mains dans la zone 

d’usinage (port des gants conseillé) 
 
 Ne pas prendre plus de 0.3 mm par passe 
 

Attention à la position des mains et au maintien de la pièce ! 
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Lieu de vérification : LYCEE DUGUESCLIN
50 RUE PIERRE ALLIO
56406 BREC'H

Date du contrôle : 22/03/13
Intervenant SOCOTEC : M COURTEL Stephane

Accompagné par : M. ELEDUT
Date du rapport : 22/04/13

SOCOTEC
Agence Équipements Bretagne Occidentale
Place Anne-Marie Robic
CS 50028
56272 PLOEMEUR CEDEX

Tél : 02 97 86 15 31
Fax : 02 97 86 15 32

E-mail : eqts.lorient@socotec.com

LTM56
ZI DE BELLEVUE
107 RUE NICOLAS COATENLEM
56850 CAUDAN

A l’attention de M. QUERO
Référence du rapport : 92200/13/2502
Dossier : FAC0590
Intervention : 13/

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

Vérification de l'état de conformité

Type 
d’équipement Désignation Marque Immat. porteur // 

Libellé client
Lieu de vérif. 
Emplacement

Nb 
Obs

Non 
vérifié

Equipement de 
travail CE 

2006/42/CE

PONCEUSE 
CALIBREUSE GRIGGIO 12BOI0016 Atelier ébénisterie 0
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MODALITES DE LA VERIFICATION

La vérification de l’état de conformité a été effectuée en référence aux règles ou prescriptions 
techniques applicables aux équipements de travail et définis en annexe du présent rapport :
- par l’examen visuel des parties accessibles ou rendues accessibles à la demande du vérificateur ; 
- par des essais de fonctionnement ;
- par des essais en charge pour les appareils de levage et accessoires de levage.

VERIFICATION DES EQUIPEMENTS

1. IDENTIFICATION ET CARACTERISTIQUES DE L’EQUIPEMENT

IDENTIFICATION DE L'EQUIPEMENT
Désignation PONCEUSE CALIBREUSE
Constructeur / Marque GRIGGIO
Type GC 95/2 RR
Numéro de série 12A006628100500
N° ou repère client 12BOI0016
Année de fabrication 2012
Année de mise en service dans 
l'établissement

2013

Marquage CE

CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'EQUIPEMENT
Fonction principale de 
l'équipement de travail

Ponçage

Energies mises en oeuvre Electrique / Pneumatique
Nombre de postes de travail 1
Modes de commande ou de 
fonctionnement

manuel

Produits mis en oeuvre bois

DISPOSITIFS DE SECURITE PRINCIPAUX PRESENTS
Prévention intrinsèque Oui
Protecteurs fixes Oui
Protecteurs mobiles Associés à un dispositif de verrouillage
Dispositifs de protection sensible 
à la pression

Barre sensible

Organe(s) d'arrêt d'urgence Bouton(s) poussoir(s) coup de poing à accrochage

DOCUMENTS MIS A NOTRE DISPOSITION
Notice d'instructions Présentée
Schémas électriques Présentés Réf. : 28 683 01 / 6353
Déclaration CE de conformité Présentée

CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION
Lieu de vérification / 
Emplacement

Atelier ébénisterie

Etat de l'équipement lors de la 
vérification

En service
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2. TEXTES PRIS EN COMPTE LORS DE LA VERIFICATION

L’équipement de travail concerné est une machine visée au 1° de l’article R. 4311-4  du code du 
travail, non listées à l’article R. 4311-5 du code du travail, ayant fait l’objet d’une première mise en 
service dans un des états de l’Union Européenne depuis l’entrée en vigueur des exigences 
essentielles de sécurité et de santé de la Directive Machines 2006/42/CE.

Les règles techniques de conception et de construction applicables sont celles définies par l’article R. 
4312-1 du code du travail, prévues par l’annexe I du livre III du code du travail.

De par la nature et les fonctions de la machine, les règles techniques suivantes ne sont pas 
applicables car non pertinentes pour cette machine :

q 2. Règles techniques complémentaires pour certaines catégories de machines
q 3. Règles techniques complémentaires pour pallier les dangers dus à la mobilité des machines
q 4. Règles techniques complémentaires pour pallier les dangers dus aux opérations de levage
q 5. Règles techniques complémentaires pour les machines destinées à des travaux souterrains
q 6. Règles techniques complémentaires pour pallier les dangers dus au levage de personnes

3. RESULTAT DE LA VERIFICATION

Les vérifications réalisées dans les limites de la présente mission n’ont pas relevé de non-conformité 
vis à vis des prescriptions ou règles techniques prises en référence.
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ANNEXE 1 : Liste des points contrôlés
Les vérifications réalisées par SOCOTEC en sa qualité d’organisme tierce partie ont pour objet l’examen de la conformité des 
équipements de travail vis à vis des prescriptions ou règles techniques qui leurs sont applicables.
L’intervention s’effectue par des examens visuels et l’appréciation des résultats des essais de fonctionnement nécessaire à la 
réalisation de la mission.
Pour les machines désignées aux conditions particulières comme comportant des logiciels pour les circuits de commande de sécurité 
gérés par processeurs (commandes numériques, automates programmables, …), la mission inclus l’analyse de ces logiciels.
En ce qui concerne les équipements électriques seuls sont vérifiés, au titre de la présente mission, ceux situés en aval du dispositif de 
séparation ou d’arrêt général des machines.
Ce rapport comporte, en tant que de besoin, des propositions de principes de solutions destinées à remédier aux éventuelles non-
conformités constatées. Il appartient à l’entreprise chargée de la réalisation de la mise en conformité d’arrêter les solutions techniques
et d’en fixer les détails d’exécution.
La vérification a portée sur les points listés ci-dessous, dans la limite de la nature de l’équipement de travail et des dispositifs qui 
l’équipaient lors de notre vérification.
Les parties de l’équipement et les règles ou prescriptions techniques qui n’ont pas pu être vérifiés sont identifiés pour chaque 
équipement.
Les mesures spécifiques telles que températures, vibrations, bruit, éclairement, ainsi que l’analyse des produits et substances mis en 
œuvre sur l’équipement sont exclues de la vérification.
Les vérifications de la résistance du sol, la résistance à la rupture, la fatigue et l’usure des structures et éléments de l’équipement ainsi 
que celles de ses fixations sont exclus de la vérification.

Machines marquées CE car soumises aux règles de conception issues de la directive 2006/42/CE
lors de leur première mise sur le marché

1. Tous types de machines
1.1. Généralités 1.5. Risques dus à d’autres dangers
1.1.2. Principes d’intégration de la sécurité 1.5.1. Alimentation en énergie électrique
1.1.3. Matériaux et produits 1.5.2. Electricité statique
1.1.4. Éclairage 1.5.3. Alimentation en énergie autre qu’électrique
1.1.5. Conception de la machine en vue de sa manutention 1.5.4. Erreurs de montage
1.1.6. Ergonomie 1.5.5. Températures extrêmes
1.1.7. Siège 1.5.6. Incendie1

1.1.8. Poste de travail 1.5.7. Explosion1

1.2. Systèmes de commandes 1.5.8. Bruit
1.2.1. Sécurité et fiabilité des systèmes de commandes 1.5.9. Vibrations
1.2.2. Organes de service 1.5.10. Rayonnements1

1.2.3. Mise en marche 1.5.11. Rayonnements extérieurs
1.2.4. Arrêt 1.5.12. Rayonnements laser1

1.2.5. Sélection des modes de commande ou de fonctionnement 1.5.13. Emission de matières et de substances dangereuses1

1.2.6. Défaillance de l’alimentation en énergie 1.5.14. Risque de rester prisonnier dans une machine1

1.3. Mesures de protection contre les risques mécaniques 1.5.15. Risque de glisser, de trébucher ou de tomber
1.3.1. Risque de perte de stabilité 1.5.16. Foudre
1.3.2. Risques de rupture en service 1.6. Entretien
1.3.3. Risques dus aux chutes et éjections d’objets 1.6.1. Entretien de la machine
1.3.4. Risques dus aux surfaces, aux arêtes ou aux angles 1.6.2. Accès aux postes de travail ou aux points d’intervention
1.3.5. Risques dus aux machines combinées 1.6.3. Séparation de la machine de ses sources d’énergie
1.3.6. Risques dus aux variations des conditions de fonctionnement 1.6.4. Intervention de l’opérateur
1.3.7. Risques liés aux éléments mobiles 1.6.5. Nettoyage des parties intérieures
1.3.8. Choix d’une protection 1.7. Informations
1.4. Protecteurs et dispositifs de protection 1.7.1. Informations et avertissements sur la machine
1.4.1. Règles générales 1.7.2. Avertissements sur les risques résiduels
1.4.2. Règles particulières pour les protecteurs 1.7.3. Marquage des machines
1.4.3. Règles particulières pour les dispositifs de protection 1.7.4. Notice d’instructions

2. Certaines catégories de machines1

2.1. Industrie alimentaire, cosmétique ou pharmaceutique 2.4.3. Commandes et surveillance
2.1.1. Généralités 2.4.4. Remplissage et vidange
2.1.2. Notice d’instructions 2.4.5 Application de pesticides
2.2. Machines portatives tenues ou guidées à la main 2.4.6 Maintenance
2.2.1 Généralités 2.4.7 Vérifications
2.2.2 Appareils portatifs de fixation et autres machines à chocs 2.4.8 Marquage des buses, des tamis et des filtres
2.3. Machines à bois et matériaux similaires 2.4.9 Indication du pesticide utilisé

2.4. Machines destinées à l’application de pesticides 2.4.10 Notice d’instructions
2.4.2. Généralités
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3. Machines mobiles1

3.2. Poste de travail 3.4.3. Retournement et basculement
3.2.1. Poste de conduite 3.4.4. Chutes d’objets
3.2.2. Sièges 3.4.5. Moyens d’accès
3.2.3. Postes destinés aux autres personnes 3.4.6. Dispositifs de remorquage
3.3. Systèmes de commandes 3.4.7. Transmission de puissance : machines automotrice / réceptrice
3.3.1. Organes de service 3.5. Mesures de protection contre d’autres risques
3.3.2. Mise en marche/déplacement 3.5.1. Accumulateurs
3.3.3. Fonction de déplacement 3.5.1. Incendie
3.3.4. Déplacement de machines à conducteur à pied 3.5.3. Emissions de substances dangereuses
3.3.5. Défaillance du circuit de commande 3.6. Informations et indications
3.4. Protection contre les risques mécaniques 3.6.1 Signalisation, signaux et avertissements
3.4.1. Mouvements non commandés 3.6.2 Marquage
3.4.2. Eléments mobiles de transmission 3.6.3 Notice d’instructions

4. Machines de levage1

4.1. Généralités 4.3 Information et marquages
4.1.2. Mesures de protection contre les risques mécaniques 4.3.1. Chaînes, câbles et sangles
4.1.3. Aptitude à l’emploi 4.3.2. Accessoires de levage
4.2 Energie autre que la force humaine 4.3.3. Machines de levage
4.2.1. Commande des mouvements 4.4 Notice d’instructions
4.2.2. Contrôle des sollicitations 4.4.1. Accessoires de levage
4.2.3. Installations guidées par des câbles 4.4.2. Machines de levage

5. Machines destinées à des travaux souterrains1

5.1. Risques dus au manque de stabilité 5.4. Arrêt
5.2. Circulation 5.5. Incendie
5.3. Organes de service 5.6. Emissions de gaz d’échappement

6. Machines de levage de personnes1

6.1. Généralités 6.3.3 Risques dus à la chute d’objets sur l’habitacle
6.1.1. Résistance mécanique 6.4. Machines desservant des paliers fixes
6.1.2 Contrôle des sollicitations 6.4.1. Risques pour les personnes ses trouvant dans l’habitacle
6.2. Organes de service 6.4.2. Commandes situées aux paliers
6.3. Risques / personnes se trouvant dans l’habitacle 6.4.3. Accès à l’habitacle
6.3.1. Risques dus aux déplacements de l’habitacle 6.5 Marquages
6.3.2. Risques de chute des personnes hors de l’habitacle

1
Ces points sont vérifiés uniquement pour les équipements de travail pour lequel le risque est pertinent.



  
N° 
021   FICHE SECURITE  

RISQUES 
 Contact avec l’outil 

(coupure, brulure) 
 
Casse de la mèche (éclats métal) 
 
 Happement des vêtements 

Flottants ou cheveux 
    
 Mise en rotation de la pièce 
 
  

PREVENTION 
 Eviter le contact avec les arêtes 

coupantes 
 Port du casque antibruit  
 Port des lunettes de protection 
 Descente lente de l’outil 
 Fermeture du protecteur 
 Réglage de la vitesse de rotation outil  
 Maintient de la pièce à usiner 
 
 
 

 
Risque de coupure – Rotation de la pièce 

 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

 
 
 
 

• Réglage vitesse de rotation (sous capot) 
 

• Levier montée/descente porte -outils 
 

• Contacteur électrique de sécurité 
 

• Protecteur amovible 
 

• Table - Fixation de la pièce 
 

• Arrêt d’urgence 
 

• Marche / arrêt du moteur par 
contacteur vitesse (lente/rapide) 

 
 
 

 
   

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : 
- Tenue et chaussures de sécurité 
- Port de lunette et de casque 

PERCEUSE À COLONNE 

Fabricant Type N° de série Année 

PROMAC 366 CA 66082 1995 

95BOI0032 

Validité de cette fiche : 01/09/2012 au 10/11/2014 Professeur responsable 
M. ROPERT MICHEL 
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DECLARATION  DE  CONFORMITÉ  C.E. 
Selon les dispositions réglementaires 

des décrets 92/765, 92/766 et 92/767 du 29 juillet 1992 
articles R-233-85 à R-233-106 du code du Travail 

et directives 89/336CEE - 98/37CE et 73/23CE  
 

 
 
TOOL FRANCE déclare que la machine ci-dessous mentionnée : 
 
 Description : PERCEUSE  SUR COLONNE  
 Type : PROMAC  366CA 
 Série  : 66082 
 Année : 1995 
 Origine : TAIWAN 
 
 
est, sous condition qu’elle soit utilisée et maintenue selon les instructions du 
manuel d’instruction joint, conforme aux prescriptions sur la santé et la 
sécurité des personnes, selon les décrets et articles sur la sécurité des 
machines mentionnées ci-dessus. 
  Lisses, le      8 février 2012      
  TOOL FRANCE 
 

   





  

N°  

022   FICHE SECURITE  

RISQUES 
 Coupures des doigts 

 

 Perte d’audition 

    

 Perte de  doigts 

 

 

 

 Projection des éléments d’outil 

 

  

PREVENTION 
 Eviter le contact avec les arêtes coupantes 
 

 Port du casque anti-bruit  

 

 Mettre en place les protecteurs  

 Utiliser les poussoirs 

 Utiliser si possible l’entraineur 

 

 Mettre en place les protecteurs 

 Régler la vitesse de rotation de l’outil 

 

Risque coupure ou de perte de doigts   

 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 

Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

 
 Protecteurs  outil - doigts 

 

 Poussoir de la pièce 

 

 Arrêt d’urgence des moteurs 

 

 Marche/Arrêt  rotation outil 

 

 Réglage monter/descente de l’outil 

 

 Contrôle de la vitesse rotation outil 

 

 Blocage de l’arbre outil 

 

 

   

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : Tenue et chaussures de sécurité 

TOUPIE CONVENTIONNELLE 

Fabricant Type N° de série Année 

CMC T11i 11060412 2006 

06BOI0023 

Validité de cette fiche :10/11/2012 au 10/11/2014 
Professeur responsable 

M. CHESNAIS Yannick 
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N° 
023  FICHE SECURITE  

RISQUES 
 Nuisances sonores 
 
 Contact des mains avec l’outil 
 
 Enroulement d’un vêtement ou 

cheveux 
 
 Projection de copeaux 
 
  

PREVENTION 
• Port du casque 
 

• Bonne tenue de l’outil 
 

• Pas de vêtements amples et cheveux 
longs bien attachés (filet, casquette,…) 
 

• Toujours porter des lunettes de sécurité 

RISQUE DE COUPURE – POSITIONNEMENT DES MAINS 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

• Régulateur de vitesse 
 

• Marche / Arrêt rotation outil 
 

• Contacteur cadenassable 
 

• Poignée de tenue d’outil 
 

• Mandrin de fraisage 
 

• Mandrin de copiage 
 

• Poignée de serrage des griffes 
 
 
 
 

DANGER 

PROTECTIONS 
INDIVIDUELLES 

Gants 
Casque 
Lunettes 

Tenue et chaussures 
de sécurité 

SCOLPITRICE 

Fabricant Type N° de série Année 

WIVAMAC KPB 4075 500092707 2005 

05BOI0047 

Validité de cette fiche : 01/09/2011 au 30/10/2014 Professeur responsable 
M. BENOIT Eric 
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N° 
024  FICHE SECURITE  

RISQUES 
• Nuisances sonores 
 

• Contact des mains avec l'outil 
 

• Ecrasement des mains avec  
le vérin 
  
 

 
 

 
 
  

PREVENTION 
• Vérifier le bon état des couteaux 
 

• Ne pas mettre de mains au niveau du 
vérin et des couteaux 
 
• Ne pas actionner le vérins et les couteaux 
« à vide ». 
 

POSITIONNEMENT DES MAINS –RISQUE D’ECRASEMENT 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

 
 
 

• Aspiration 
 

• Gâchette de mise en mouvement des 
  couteaux 
 
• Poignée d’avance / recul des couteaux 
 

•Vérin de serrage 
 

• Sectionneur 
 
• Bouton et voyant de mise sous tension 
 

• Arrêt d'urgence 
 
 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : 

MORTAISEUSE A COUTEAUX 

Fabricant Type N° de série Année 

PARVEAU ALTERNAX 100 2180 1994 

94BOI0034 

Validité de cette fiche : 30/09/2011 au 30/09/2014 Professeur responsable 
M. GRIVES Yann 

Casque Tenue et chaussures 
de sécurité 
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Dossier : EAF0979/1 Vérification générale périodique

LYCEE DUGUESCLIN - BRECH

P 10/34

7. MACHINE  (MORTAISEUSE A COUTEAUX/PARVEAU/2180)

7.1. IDENTIFICATION DE L'EQUIPEMENT

Désignation Mortaiseuse à couteaux

Constructeur / Marque PARVEAU

Type ALTERNAX

Numéro de série 2180

Année de fabrication 1994

7.2. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'EQUIPEMENT

Energies mises en oeuvre Electrique / Pneumatique

7.3. DISPOSITIFS DE SECURITE PRINCIPAUX PRESENTS

Protecteurs fixes Oui

Protecteurs mobiles Associés à un dispositif d'interverrouillage

7.4. CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION

Réglementation prise en 
référence

Arrêté du 05/03/1993 (modifié) et article R4323-23 du Code du Travail

Périodicité retenue par le client 
(mois)

Mission ponctuelle

Conditions de réalisation de la 
vérification

Machine en service, essais de fonctionnement réalisés

7.5. RESULTAT DE LA VERIFICATION

Les vérifications réalisées dans les limites de la présente mission n’ont pas relevé d’anomalie ou 
défectuosité.

7.6. PARTIES NON VERIFIEES

Lors de la vérification, certaines parties n'ont pas pu être vérifiées pour les raisons suivantes:

Eléments non 

vérifiés

En raison de :

Dispositifs de 
protection

misecen marche impossible (absence d'énergie)

Afin de respecter les exigences réglementaires, il vous appartient de prendre les mesures 
nécessaires pour permettre la réalisation des vérifications de ces parties.



 

  
N° 
025  FICHE SECURITE  

RISQUES 
Faiblesse auditive 
  (Casque antibruit) 

 
 Coupure des doigts  
 
 Ecrasement des doigts 
 
  
 

 
 

 
 
  

PREVENTION 
  Casque antibruit 
 
 
 Vêtements de travail fermé, cheveux 

longs bien attachés (casquette, filet,…) 
 
 
 Port de bijoux interdit 
 
 

  

Risque de coupure. Ne pas porter de vêtements flottants 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

   
 

•Arrêt d’urgence 
 

• Vérin de serrage des pièces 
 

• Levier de conduite 
 

• Contacteur Marche / Arrêt 
 

 
 
 
 
 

 
 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : Gants Tenue et chaussures de sécurité 

MORTAISEUSE Á MECHES 

Fabricant Type N° de série Année 

   FELDER FD 250 401101605 2005 

05BOI0048 

Validité de cette fiche :30/09/2011 au 30/09/2014 Professeur responsable 
M. ROBERT David 
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SOCOTEC France - S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 17 648 740 euros - 542 016 654 RCS 
Versailles

Siège social : Les Quadrants - 3 avenue du Centre - CS 20732 - Guyancourt - 78182 St-Quentin-en-Yvelines Cedex -
FRANCE - www.socotec.fr

EDT33492
v 1.4.0.4

Agence Équipements Bretagne Occidentale
Place Anne-Marie Robic
BP 60028
56272 PLOEMEUR CEDEX

Tél : 02 97 86 15 31
Fax : 02 97 86 15 32

E-mail : eqts.lorient@socotec.com

SEMAEB
Agence du MORBIHAN
CENTRE LA DECOUVERTE
IMEUBLE PENFRET
39 RUE DE LA VILLENEUVE -
56103 LORIENT CEDEX

Référence du rapport : 92200/12/5462
Dossier : EAF0979/1
Intervention : 12/2336

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

Vérification générale périodique

Type d’équipement Nombre 
d’équipements

Nombre 
d’équipements 

avec 
observations

Nombre 
d’équipements 

non vérifiés

Nombre de 
mise à l’arrêt 
préconisée

Machine 28 11 0 0

Lieu de vérification : LYCEE DUGUESCLIN
50 RUE PIERRE ALLIO
56400 BRECH

Date du contrôle : du 26/07/12 au 26/11/12
Intervenant SOCOTEC : M JAOUEN Didier

Accompagné par : Mr ELEDU
Date du rapport : 27/11/12



Dossier : EAF0979/1 Vérification générale périodique

LYCEE DUGUESCLIN - BRECH

Référence du rapport : 92200/12/5462 P 10/32

7. MACHINE  (MORTAISEUSE A MECHE/FELDER/40.11.016.05)

7.1. IDENTIFICATION DE L'EQUIPEMENT

Désignation Mortaiseuse à mêche
Constructeur / Marque FELDER
Type FD-250
Numéro de série 40.11.016.05
Année de fabrication 2005
Marquage CE

7.2. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'EQUIPEMENT

Energies mises en oeuvre Electrique

7.3. DISPOSITIFS DE SECURITE PRINCIPAUX PRESENTS

Protecteurs fixes Oui

7.4. CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION

Réglementation prise en 
référence

Arrêté du 05/03/1993 (modifié) et article R4323-23 du Code du Travail

Périodicité retenue par le client 
(mois)

Mission ponctuelle

Conditions de réalisation de la 
vérification

Machine en service, essais de fonctionnement réalisés

7.5. RESULTAT DE LA VERIFICATION

Les vérifications réalisées dans les limites de la présente mission n’ont pas relevé d’anomalie ou 
défectuosité.



  
N° 
026   FICHE SECURITE  

RISQUES 
 
 Contact des mains avec l’outil 
 

 Rejets de pièces 
 

 Perte d’audition 
 
  

PREVENTION 
 

 Ne pas scier des pièces mesurant moins de 20 cm 
de longueur 

 

 Pas de vêtements flottants - Cheveux attachés 
 

 Bien maintenir la pièce à usiner ou utiliser un 
dispositif approprié (montage d’usinage) 
 

 La pièce à découper doit reposer fermement  
   sur la table de coupe 

 
Positionnement des mains  -  REJET DE PIECE  

 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

 

  Poignée contacteur de démarrage 
 
 

 Protecteur de lame 
 
 Réglage d’angle  
 
 Guide perpendiculaire 
 
  

 Table de coupe à onglet 
 
 

 Serrage pièce 
 
   

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : 
   Casque 
obligatoire  

Tenue et chaussures 
de sécurité 

SCIE PENDULAIRE 

Fabricant Type N° de série Année 

FOX F36 - 252A  01610 2003 

05BOI0051 

Validité de cette fiche :    01/09/2012 au 
01/10/2014 

Professeur responsable 
M. CHESNAIS Yannick 
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SOCOTEC France - S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 17 648 740 euros - 542 016 654 RCS 
Versailles

Siège social : Les Quadrants - 3 avenue du Centre - CS 20732 - Guyancourt - 78182 St-Quentin-en-Yvelines Cedex -
FRANCE - www.socotec.fr

EDT33492
v 1.4.0.4

Agence Équipements Bretagne Occidentale
Place Anne-Marie Robic
BP 60028
56272 PLOEMEUR CEDEX

Tél : 02 97 86 15 31
Fax : 02 97 86 15 32

E-mail : eqts.lorient@socotec.com

SEMAEB
Agence du MORBIHAN
CENTRE LA DECOUVERTE
IMEUBLE PENFRET
39 RUE DE LA VILLENEUVE -
56103 LORIENT CEDEX

Référence du rapport : 92200/12/5462
Dossier : EAF0979/1
Intervention : 12/2336

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

Vérification générale périodique

Type d’équipement Nombre 
d’équipements

Nombre 
d’équipements 

avec 
observations

Nombre 
d’équipements 

non vérifiés

Nombre de 
mise à l’arrêt 
préconisée

Machine 28 11 0 0

Lieu de vérification : LYCEE DUGUESCLIN
50 RUE PIERRE ALLIO
56400 BRECH

Date du contrôle : du 26/07/12 au 26/11/12
Intervenant SOCOTEC : M JAOUEN Didier

Accompagné par : Mr ELEDU
Date du rapport : 27/11/12



Dossier : EAF0979/1 Vérification générale périodique

LYCEE DUGUESCLIN - BRECH

Référence du rapport : 92200/12/5462 P 25/32

22. MACHINE  (SCIE PENDULAIRE/FOX/01610)

22.1. IDENTIFICATION DE L'EQUIPEMENT

Désignation Scie pendulaire
Constructeur / Marque FOX
Type F36-252A
Numéro de série 01610
Année de fabrication 2003
Marquage CE

22.2. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'EQUIPEMENT

Energies mises en oeuvre Electrique

22.3. DISPOSITIFS DE SECURITE PRINCIPAUX PRESENTS

Protecteurs fixes Oui
Protecteurs réglables Escamotable

22.4. CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION

Réglementation prise en 
référence

Arrêté du 05/03/1993 (modifié) et article R4323-23 du Code du Travail

Périodicité retenue par le client 
(mois)

Mission ponctuelle

Conditions de réalisation de la 
vérification

Machine en service, essais de fonctionnement réalisés

22.5. RESULTAT DE LA VERIFICATION

Les vérifications réalisées dans les limites de la présente mission n’ont pas relevé d’anomalie ou 
défectuosité.



  
N° 
027   FICHE SECURITE  

RISQUES 
 Coupures des doigts 
 
 Perte d’audition 
    
 Blessures au bas ventre 
 
 Projections de pièces en arrière 
 
  

PREVENTION 
 Eviter le contact avec les arêtes coupantes 
 
 Port du casque antibruit  
 
 Carter de protection en place 
 
 Réglage du couteau diviseur 
 
 Utiliser les poussoirs 
 

 

 
Risque coupure ou de perte de doigts   

 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

 
 
 
 Carter de protection en place 
 
 Guide parallèle 
 
 Arrêt d’urgence du moteur 
 
 Marche / Arrêt 
 
 Mise sous tension 
 
 Guide perpendiculaire 
 
 
 

 
   

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : Tenue et chaussures de sécurité 

SCIE  CIRCULAIRE 

Fabricant Type N° de série Année 

CMC SE  2500 25050583 2005 

05B010049 

Validité de cette fiche :10/11/2012 au 10/11/2014 Professeur responsable 
M. ROPERT  Michel 

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.lezebre.lu/images/Danger-general.gif&imgrefurl=http://www.lezebre.lu/index.php?cPath=90&h=354&w=354&sz=11&hl=fr&start=23&tbnid=lSa6cQpoo8KF_M:&tbnh=121&tbnw=121&prev=/images?q=danger&start=18&gbv=2&ndsp=18&svnum=10&hl=fr&sa=N�




SOCOTEC France - S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 17 648 740 euros - 542 016 654 RCS 
Versailles

Siège social : Les Quadrants - 3 avenue du Centre - CS 20732 - Guyancourt - 78182 St-Quentin-en-Yvelines Cedex -
FRANCE - www.socotec.fr

EDT33492
v 1.4.0.4

Agence Équipements Bretagne Occidentale
Place Anne-Marie Robic
BP 60028
56272 PLOEMEUR CEDEX

Tél : 02 97 86 15 31
Fax : 02 97 86 15 32

E-mail : eqts.lorient@socotec.com

SEMAEB
Agence du MORBIHAN
CENTRE LA DECOUVERTE
IMEUBLE PENFRET
39 RUE DE LA VILLENEUVE -
56103 LORIENT CEDEX

Référence du rapport : 92200/12/5462
Dossier : EAF0979/1
Intervention : 12/2336

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

Vérification générale périodique

Type d’équipement Nombre 
d’équipements

Nombre 
d’équipements 

avec 
observations

Nombre 
d’équipements 

non vérifiés

Nombre de 
mise à l’arrêt 
préconisée

Machine 28 11 0 0

Lieu de vérification : LYCEE DUGUESCLIN
50 RUE PIERRE ALLIO
56400 BRECH

Date du contrôle : du 26/07/12 au 26/11/12
Intervenant SOCOTEC : M JAOUEN Didier

Accompagné par : Mr ELEDU
Date du rapport : 27/11/12



Dossier : EAF0979/1 Vérification générale périodique

LYCEE DUGUESCLIN - BRECH

Référence du rapport : 92200/12/5462 P 18/32

15. MACHINE  (SCIE A FORMAT/CMC/25050583)

15.1. IDENTIFICATION DE L'EQUIPEMENT

Désignation Scie à format
Constructeur / Marque CMC
Type SE 2500
Numéro de série 25050583
Année de fabrication 2005
Marquage CE

15.2. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'EQUIPEMENT

Energies mises en oeuvre Electrique

15.3. DISPOSITIFS DE SECURITE PRINCIPAUX PRESENTS

Organe(s) d'arrêt d'urgence Bouton(s) poussoir(s) coup de poing à accrochage
Protecteurs fixes Oui
Protecteurs mobiles Associés à un dispositif de verrouillage
Protecteurs réglables Réglage manuel sans outil

15.4. CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION

Réglementation prise en 
référence

Arrêté du 05/03/1993 (modifié) et article R4323-23 du Code du Travail

Périodicité retenue par le client 
(mois)

Mission ponctuelle

Conditions de réalisation de la 
vérification

Machine en service, essais de fonctionnement réalisés

15.5. RESULTAT DE LA VERIFICATION

Les vérifications réalisées dans les limites de la présente mission n’ont pas relevé d’anomalie ou 
défectuosité.



  
N° 
028  FICHE SECURITE  

RISQUES 
• Nuisances sonores 
 

• Contact des mains avec l'outil 
 

• Ecrasement des mains avec  
les vérins 
  
 

 
 

 
 
  

PREVENTION 
• Vérifier le bon état des couteaux 
 

• Ne pas mettre de mains au niveau des 
vérins et des couteaux 
 
• Ne pas actionner les vérins et les 
couteaux « à vide ». 

POSITIONNEMENT DES MAINS – RISQUE D’ECRASEMENT 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

  
• Aspiration 
 
• Vérins de serrage 
 

• Réglage de la hauteur des couteaux 
 

• Voyant de mise sous tension 
 

• Marche / Arrêt 
 

• Arrêt d'urgence 
 

• Avance / recul des couteaux 
 

• Pédale d’activation des vérins 
 
 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : 

MORTAISEUSE A COUTEAUX 

Fabricant Type N° de série Année 

PARVEAU ALTERNAX 151 013295 2003 

03BOI0033 

Validité de cette fiche : 30/09/2011 au 30/09/2014 Professeur responsable 
M. GRIVES Yann 

Gants 
Casque 

Tenue et chaussures 
de sécurité 
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N° 
029   FICHE SECURITE  

RISQUES 
• Contact avec l’outil 

(coupure, brulure) 
 

• Casse de la mèche (éclats métal) 
 

• Happement des vêtements 
flottants ou cheveux 
 

• Mise en rotation de la pièce 
 
  

PREVENTION 
 Eviter le contact avec les arêtes 

coupantes 
 Port du casque antibruit  
 Port des lunettes de protection 
 Descente lente de l’outil 
 Fermeture du protecteur 
 Réglage de la vitesse de rotation outil  
 Maintient de la pièce à usiner 
 
 
 

Risque de coupure – Rotation de la pièce 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

• Protecteur mandrin-outil 
 
 
 
 

• Réglage vitesse de rotation (sous capot) 
 

• Levier montée/descente porte -outils 
 

•  Protecteur amovible 
 

• Table - Fixation de la pièce 
 

• Contacteur électrique de sécurité 
 

• Contacteur vitesse (lente/rapide) 
 

• Arrêt d’urgence 
 

• Boutons Marche / Arrêt moteur 
 

• Interrupteur éclairage d’appoint 
 

 
 

 
   

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : Tenue et chaussures de sécurité 

PERCEUSE D’ETABLI 

Fabricant Type N° de série Année 

PROTECNIC SP13TP 12010 2003 

03BOI0016 

Validité de cette fiche : 01/09/2012 au 10/11/2014 Professeur responsable 
M. ROPERT MICHEL 
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N° 
030  FICHE SECURITE  

  
 

 Nuisances sonores 

 Contact avec la lame 

 Rupture de la lame 

 Basculement de pièces longues 
 
  

 
 

 Vérifier la tension de la lame. 

 Ne pas mettre de mains sur la trajectoire 

de la lame. 

 Utiliser le poussoir. 

 Réglage du carter de protection en 

fonction de l'épaisseur de la pièce. 

 Ne pas retirer une pièce engagée. 

Positionnement des mains 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

• Mise en marche 

• Arrêt 

• Carter frontal 

• Sectionneur 

• Réglages lames (tension et 

positionnement sur le volant supérieur) 

• Réglage protecteur 

• Protecteur 

• Guide parallèle 

• Poussoir 

• Aspiration     

• Frein a pied 

SCIE A RUBAN 

Fabricant Type N° de série Année 

COLLIOT LABOURO 700 S 3221 1974 

74BOI0018 

Validité de cette fiche :30/09/2011 au 30/09/2014 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : 
Casque 

Anti bruit 
Tenue et chaussures de sécurité 

RISQUES PREVENTION 

Professeur responsable 
M. GRIVES Yann 
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N° 
034  FICHE SECURITE  

RISQUES 
 

 Faiblesse auditive  
 
 
 Coupure ou écrasement des 

doigts  
   

PREVENTION 
  
 Casque antibruit 
 
 
 Vêtements de travail fermé, Port de 

bijoux interdit, Cheveux bien attachés 
 
 

  

Risque de coupure, ne pas porter de vêtements flottants 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

 
 
 
 

• Vérin de serrage pièce 
 

• Poignée de manoeuvre  
 

• Arrêt d’urgence 
 

• Contacteur de mise sous tension 
 

• Contacteur marche/arrêt 
 

• Réglage butée transversales 
 

• Réglage de la hauteur  
 
 
 
 
 

 
 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : Gants Tenue et chaussures de sécurité 

MORTAISEUSE Á MECHES 

Fabricant Type N° de série Année 

GRIGGIO           TRCN  12A006584500500 2012 

12BOI0014 

Validité de cette fiche :30/09/2011 au 30/09/2014 Professeur responsable 
M. ROBERT David 
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SOCOTEC France - S.A. au capital de 17 648 740 euros
542 016 654 RCS Versailles - Siège social : Les Quadrants - 3 avenue du Centre - CS 20732

Guyancourt - 78182 St-Quentin-en-Yvelines Cedex - FRANCE - www.socotec.fr
EDT206736

v 1.4.0.8

Lieu de vérification : Lycée Duguesclin
56400 BREC'H

Date du contrôle : 15/11/13
Intervenant SOCOTEC : M COURTEL Stephane

Accompagné par : M. ELEDUT Yann
Date du rapport : 20/12/13

SOCOTEC
Agence Équipements Bretagne Occidentale
Place Anne-Marie Robic
CS 50028
56272 PLOEMEUR CEDEX

Tél : 02 97 86 15 31
Fax : 02 97 86 15 32

E-mail : eqts.lorient@socotec.com

LTM56
56 CAUDAN

A l’attention de M. QUERO René
Référence du rapport : 

Dossier : FAN7264/1

Intervention : 13/

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

Vérification de l'état de conformité

Type d’équipement Nombre 
d’équipements

Nombre 
d’équipements 
non-conformes

Nombre 
d’équipements 

non vérifiés

Equipement de travail CE 2006/42/CE 2 0 0



Dossier : FAN7264/1 Vérification de l'état de conformité

Lycée Duguesclin - BREC'H

P 2/8

SYNTHESE DE LA VERIFICATION

Type 
d’équipement

Désignation Marque
Immat. porteur // 

Libellé client
Lieu de vérif. 
Emplacement

Date de 
visite

Nb 
Obs

Non 
vérifié

Page

Equipement de 

travail CE 
2006/42/CE

MORTAISEUSE 

A MECHE
GRIGGIO 12BOI0014 15/11/13 0 3

Equipement de 

travail CE 
2006/42/CE

SCIE A 

PANNEAU 
VERTICALE

G.M.C 12BOI0015 15/11/13 0 5

MODALITES DE LA VERIFICATION

La vérification de l’état de conformité a été effectuée en référence aux règles ou prescriptions 
techniques applicables aux équipements de travail et définis en annexe du présent rapport :
- par l’examen visuel des parties accessibles ou rendues accessibles à la demande du vérificateur ; 
- par des essais de fonctionnement ;
- par des essais en charge pour les appareils de levage et accessoires de levage.
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VERIFICATION DES EQUIPEMENTS

1. EQUIPEMENT DE TRAVAIL CE 2006/42/CE  (MORTAISEUSE A 
MECHE/GRIGGIO/12A006584500500/12BOI0014)

1.1. IDENTIFICATION ET CARACTERISTIQUES DE L’EQUIPEMENT

IDENTIFICATION DE L'EQUIPEMENT

Désignation MORTAISEUSE A MECHE

Constructeur / Marque GRIGGIO

Type TRCN

Numéro de série 12A006584500500

N° ou repère client 12BOI0014

Année de fabrication 2012

Année de mise en service dans 
l'établissement

2013

Marquage CE

CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'EQUIPEMENT

Fonction principale de 
l'équipement de travail

mortaisage

Energies mises en oeuvre Electrique

Nombre de postes de travail 1

Modes de commande ou de 
fonctionnement

Manuel

Produits mis en oeuvre bois

Equipements/Outils installés lors 
de la vérification

aucun

DISPOSITIFS DE SECURITE PRINCIPAUX PRESENTS

Prévention intrinsèque Oui

Protecteurs fixes Oui

Protecteurs mobiles Associés à un dispositif de verrouillage

Protecteurs réglables Escamotable

Organe(s) d'arrêt d'urgence Bouton(s) poussoir(s) coup de poing à accrochage

DOCUMENTS MIS A NOTRE DISPOSITION

Notice d'instructions Présentée

Déclaration CE de conformité Présentée

CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION

Etat de l'équipement lors de la 
vérification

En service

1.2. TEXTES PRIS EN COMPTE LORS DE LA VERIFICATION

L’équipement de travail concerné est une machine visée au 1° de l’article R. 4311-4  du code du 
travail, non listées à l’article R. 4311-5 du code du travail, ayant fait l’objet d’une première mise en 
service dans un des états de l’Union Européenne depuis l’entrée en vigueur des exigences 
essentielles de sécurité et de santé de la Directive Machines 2006/42/CE.
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Les règles techniques de conception et de construction applicables sont celles définies par l’article R. 
4312-1 du code du travail, prévues par l’annexe I du livre III du code du travail.

De par la nature et les fonctions de la machine, les règles techniques suivantes ne sont pas 
applicables car non pertinentes pour cette machine :

q 2. Règles techniques complémentaires pour certaines catégories de machines
q 3. Règles techniques complémentaires pour pallier les dangers dus à la mobilité des machines
q 4. Règles techniques complémentaires pour pallier les dangers dus aux opérations de levage
q 5. Règles techniques complémentaires pour les machines destinées à des travaux souterrains
q 6. Règles techniques complémentaires pour pallier les dangers dus au levage de personnes

1.3. RESULTAT DE LA VERIFICATION

Les vérifications réalisées dans les limites de la présente mission n’ont pas relevé de non-conformité 
vis à vis des prescriptions ou règles techniques prises en référence.



 

  

N° 

035  FICHE SECURITE  

RISQUES 
 

 Faiblesse auditive  

 

 

 Coupure ou écrasement des 

doigts  

   

PREVENTION 
  

 Casque antibruit 

 

 

 Vêtements de travail fermé, Port de 

bijoux interdit, Cheveux bien attachés 

 

 

  

Risque de coupure, ne pas porter de vêtements flottants 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 

Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

 

 

 

 

• Vérin de serrage pièce 

 

• Poignée de manœuvre  

 

• Arrêt d’urgence 

 

• Contacteur de mise sous tension 

 

• Contacteur marche/arrêt 

 

• Réglage butée transversales 

 

• Réglage de la hauteur  

 

 

 

 

 

 

 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : Gants Tenue et chaussures de sécurité 

SCIE A PANNEAUX VERTICALE 

Fabricant Type N° de série Année 

GMC           KGS 400 E  22192 2012 

12BOI0015 

Validité de cette fiche :30/09/2011 au 30/09/2014 
Professeur responsable 

M. PLANTEC Gilles 
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SOCOTEC France - S.A. au capital de 17 648 740 euros
542 016 654 RCS Versailles - Siège social : Les Quadrants - 3 avenue du Centre - CS 20732

Guyancourt - 78182 St-Quentin-en-Yvelines Cedex - FRANCE - www.socotec.fr
EDT206736

v 1.4.0.8

Lieu de vérification : Lycée Duguesclin
56400 BREC'H

Date du contrôle : 15/11/13
Intervenant SOCOTEC : M COURTEL Stephane

Accompagné par : M. ELEDUT Yann
Date du rapport : 20/12/13

SOCOTEC
Agence Équipements Bretagne Occidentale
Place Anne-Marie Robic
CS 50028
56272 PLOEMEUR CEDEX

Tél : 02 97 86 15 31
Fax : 02 97 86 15 32

E-mail : eqts.lorient@socotec.com

LTM56
56 CAUDAN

A l’attention de M. QUERO René
Référence du rapport : 

Dossier : FAN7264/1

Intervention : 13/

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

Vérification de l'état de conformité

Type d’équipement Nombre 
d’équipements

Nombre 
d’équipements 
non-conformes

Nombre 
d’équipements 

non vérifiés

Equipement de travail CE 2006/42/CE 2 0 0
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SYNTHESE DE LA VERIFICATION

Type 
d’équipement

Désignation Marque
Immat. porteur // 

Libellé client
Lieu de vérif. 
Emplacement

Date de 
visite

Nb 
Obs

Non 
vérifié

Page

Equipement de 

travail CE 
2006/42/CE

MORTAISEUSE 

A MECHE
GRIGGIO 12BOI0014 15/11/13 0 3

Equipement de 

travail CE 
2006/42/CE

SCIE A 

PANNEAU 
VERTICALE

G.M.C 12BOI0015 15/11/13 0 5

MODALITES DE LA VERIFICATION

La vérification de l’état de conformité a été effectuée en référence aux règles ou prescriptions 
techniques applicables aux équipements de travail et définis en annexe du présent rapport :
- par l’examen visuel des parties accessibles ou rendues accessibles à la demande du vérificateur ; 
- par des essais de fonctionnement ;
- par des essais en charge pour les appareils de levage et accessoires de levage.
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2. EQUIPEMENT DE TRAVAIL CE 2006/42/CE  (SCIE A PANNEAU 
VERTICALE/G.M.C/22192/12BOI0015)

2.1. IDENTIFICATION ET CARACTERISTIQUES DE L’EQUIPEMENT

IDENTIFICATION DE L'EQUIPEMENT

Désignation SCIE A PANNEAU VERTICALE

Constructeur / Marque G.M.C

Type KGS 400E

Numéro de série 22192

N° ou repère client 12BOI0015

Année de fabrication 2012

Année de mise en service dans 
l'établissement

2013

Marquage CE

CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'EQUIPEMENT

Fonction principale de 
l'équipement de travail

sciage

Energies mises en oeuvre Electrique

Nombre de postes de travail 1

Modes de commande ou de 
fonctionnement

Manuel

Produits mis en oeuvre bois

Equipements/Outils installés lors 
de la vérification

lame +inciseur

DISPOSITIFS DE SECURITE PRINCIPAUX PRESENTS

Prévention intrinsèque Oui

Protecteurs fixes Oui

Protecteurs mobiles Associés à un dispositif de verrouillage

Protecteurs réglables Escamotable

Organe(s) d'arrêt d'urgence Bouton(s) poussoir(s) coup de poing à accrochage

DOCUMENTS MIS A NOTRE DISPOSITION

Notice d'instructions Présentée

Déclaration CE de conformité Présentée

CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION

Etat de l'équipement lors de la 
vérification

En service

2.2. TEXTES PRIS EN COMPTE LORS DE LA VERIFICATION

L’équipement de travail concerné est une machine visée au 1° de l’article R. 4311-4  du code du 
travail, non listées à l’article R. 4311-5 du code du travail, ayant fait l’objet d’une première mise en 
service dans un des états de l’Union Européenne depuis l’entrée en vigueur des exigences 
essentielles de sécurité et de santé de la Directive Machines 2006/42/CE.
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Les règles techniques de conception et de construction applicables sont celles définies par l’article R. 
4312-1 du code du travail, prévues par l’annexe I du livre III du code du travail.

De par la nature et les fonctions de la machine, les règles techniques suivantes ne sont pas 
applicables car non pertinentes pour cette machine :

q 2. Règles techniques complémentaires pour certaines catégories de machines
q 3. Règles techniques complémentaires pour pallier les dangers dus à la mobilité des machines
q 4. Règles techniques complémentaires pour pallier les dangers dus aux opérations de levage
q 5. Règles techniques complémentaires pour les machines destinées à des travaux souterrains
q 6. Règles techniques complémentaires pour pallier les dangers dus au levage de personnes

2.3. RESULTAT DE LA VERIFICATION

Les vérifications réalisées dans les limites de la présente mission n’ont pas relevé de non-conformité 
vis à vis des prescriptions ou règles techniques prises en référence.



Dossier : FAN7264/1 Vérification de l'état de conformité

Lycée Duguesclin - BREC'H

P 7/8

ANNEXE 1 : Liste des points contrôlés

Les vérifications réalisées par SOCOTEC en sa qualité d’organisme tierce partie ont pour objet l’examen de la conformité des 
équipements de travail vis à vis des prescriptions ou règles techniques qui leurs sont applicables.

L’intervention s’effectue par des examens visuels et l’appréciation des résultats des essais de fonctionnement nécessaire à la 
réalisation de la mission.

Pour les machines désignées aux conditions particulières comme comportant des logiciels pour les circuits de commande de sécurité 
gérés par processeurs (commandes numériques, automates programmables, …), la mission inclus l’analyse de ces logiciels.

En ce qui concerne les équipements électriques seuls sont vérifiés, au titre de la présente mission, ceux situés en aval du dispositif de 
séparation ou d’arrêt général des machines.

Ce rapport comporte, en tant que de besoin, des propositions de principes de solutions destinées à remédier aux éventuelles non-
conformités constatées. Il appartient à l’entreprise chargée de la réalisation de la mise en conformité d’arrêter les solutions techniques 
et d’en fixer les détails d’exécution.

La vérification a portée sur les points listés ci-dessous, dans la limite de la nature de l’équipement de travail et des dispositifs qui 
l’équipaient lors de notre vérification.

Les parties de l’équipement et les règles ou prescriptions techniques qui n’ont pas pu être vérifiés sont identifiés pour chaque 
équipement.

Les mesures spécifiques telles que températures, vibrations, bruit, éclairement, ainsi que l’analyse des produits et substances mis en 
œuvre sur l’équipement sont exclues de la vérification.

•Les vérifications de la résistance du sol, la résistance à la rupture, la fatigue et l’usure des structures et éléments de l’équipement ainsi 
que celles de ses fixations sont exclus de la vérification.

Machines marquées CE car soumises aux règles de conception issues de la directive 2006/42/CE

lors de leur première mise sur le marché

1. Tous types de machines
1.1. Généralités 1.5. Risques dus à d’autres dangers
1.1.2. Principes d’intégration de la sécurité 1.5.1. Alimentation en énergie électrique

1.1.3. Matériaux et produits 1.5.2. Electricité statique

1.1.4. Éclairage 1.5.3. Alimentation en énergie autre qu’électrique

1.1.5. Conception de la machine en vue de sa manutention 1.5.4. Erreurs de montage

1.1.6. Ergonomie 1.5.5. Températures extrêmes

1.1.7. Siège 1.5.6. Incendie
1

1.1.8. Poste de travail 1.5.7. Explosion
1

1.2. Systèmes de commandes 1.5.8. Bruit

1.2.1. Sécurité et fiabilité des systèmes de commandes 1.5.9. Vibrations

1.2.2. Organes de service 1.5.10. Rayonnements
1

1.2.3. Mise en marche 1.5.11. Rayonnements extérieurs

1.2.4. Arrêt 1.5.12. Rayonnements laser
1

1.2.5. Sélection des modes de commande ou de fonctionnement 1.5.13. Emission de matières et de substances dangereuses
1

1.2.6. Défaillance de l’alimentation en énergie 1.5.14. Risque de rester prisonnier dans une machine
1

1.3. Mesures de protection contre les risques mécaniques 1.5.15. Risque de glisser, de trébucher ou de tomber

1.3.1. Risque de perte de stabilité 1.5.16. Foudre

1.3.2. Risques de rupture en service 1.6. Entretien
1.3.3. Risques dus aux chutes et éjections d’objets 1.6.1. Entretien de la machine

1.3.4. Risques dus aux surfaces, aux arêtes ou aux angles 1.6.2. Accès aux postes de travail ou aux points d’intervention

1.3.5. Risques dus aux machines combinées 1.6.3. Séparation de la machine de ses sources d’énergie

1.3.6. Risques dus aux variations des conditions de fonctionnement 1.6.4. Intervention de l’opérateur

1.3.7. Risques liés aux éléments mobiles 1.6.5. Nettoyage des parties intérieures

1.3.8. Choix d’une protection 1.7. Informations
1.4. Protecteurs et dispositifs de protection 1.7.1. Informations et avertissements sur la machine

1.4.1. Règles générales 1.7.2. Avertissements sur les risques résiduels

1.4.2. Règles particulières pour les protecteurs 1.7.3. Marquage des machines

1.4.3. Règles particulières pour les dispositifs de protection 1.7.4. Notice d’instructions

2. Certaines catégories de machines1

2.1. Industrie alimentaire, cosmétique ou pharmaceutique 2.4.3. Commandes et surveillance

2.1.1. Généralités 2.4.4. Remplissage et vidange

2.1.2. Notice d’instructions 2.4.5 Application de pesticides

2.2. Machines portatives tenues ou guidées à la main 2.4.6 Maintenance

2.2.1 Généralités 2.4.7 Vérifications

2.2.2 Appareils portatifs de fixation et autres machines à chocs 2.4.8 Marquage des buses, des tamis et des filtres

2.3. Machines à bois et matériaux similaires 2.4.9 Indication du pesticide utilisé

2.4. Machines destinées à l’application de pesticides 2.4.10 Notice d’instructions

2.4.2. Généralités
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3. Machines mobiles1

3.2. Poste de travail 3.4.3. Retournement et basculement

3.2.1. Poste de conduite 3.4.4. Chutes d’objets

3.2.2. Sièges 3.4.5. Moyens d’accès

3.2.3. Postes destinés aux autres personnes 3.4.6. Dispositifs de remorquage

3.3. Systèmes de commandes 3.4.7. Transmission de puissance : machines automotrice / réceptrice

3.3.1. Organes de service 3.5. Mesures de protection contre d’autres risques
3.3.2. Mise en marche/déplacement 3.5.1. Accumulateurs

3.3.3. Fonction de déplacement 3.5.1. Incendie

3.3.4. Déplacement de machines à conducteur à pied 3.5.3. Emissions de substances dangereuses

3.3.5. Défaillance du circuit de commande 3.6. Informations et indications
3.4. Protection contre les risques mécaniques 3.6.1 Signalisation, signaux et avertissements

3.4.1. Mouvements non commandés 3.6.2 Marquage

3.4.2. Eléments mobiles de transmission 3.6.3 Notice d’instructions

4. Machines de levage1

4.1. Généralités 4.3 Information et marquages
4.1.2. Mesures de protection contre les risques mécaniques 4.3.1. Chaînes, câbles et sangles

4.1.3. Aptitude à l’emploi 4.3.2. Accessoires de levage

4.2 Energie autre que la force humaine 4.3.3. Machines de levage

4.2.1. Commande des mouvements 4.4 Notice d’instructions
4.2.2. Contrôle des sollicitations 4.4.1. Accessoires de levage

4.2.3. Installations guidées par des câbles 4.4.2. Machines de levage

5. Machines destinées à des travaux souterrains1

5.1. Risques dus au manque de stabilité 5.4. Arrêt

5.2. Circulation 5.5. Incendie

5.3. Organes de service 5.6. Emissions de gaz d’échappement

6. Machines de levage de personnes1

6.1. Généralités 6.3.3 Risques dus à la chute d’objets sur l’habitacle

6.1.1. Résistance mécanique 6.4. Machines desservant des paliers fixes
6.1.2 Contrôle des sollicitations 6.4.1. Risques pour les personnes ses trouvant dans l’habitacle

6.2. Organes de service 6.4.2. Commandes situées aux paliers

6.3. Risques / personnes se trouvant dans l’habitacle 6.4.3. Accès à l’habitacle

6.3.1. Risques dus aux déplacements de l’habitacle 6.5 Marquages
6.3.2. Risques de chute des personnes hors de l’habitacle

1
Ces points sont vérifiés uniquement pour les équipements de travail pour lequel le risque est pertinent.



  
N° 
036  FICHE SECURITE  

  
 
 Pincement des doigts entre 

pièce et rouleaux, 
 
 Evacuation des petites chutes. 
 
  

 
 

 Position des mains 

 

 

 Utilisation d’un poussoir 

Pincement des doigts entre pièce et rouleaux 

REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT OU D’ANOMALIE 
Arrêter la machine – Prévenir le professeur 

Prévenir ou faire prévenir l’infirmerie poste 318 
Bien lire les consignes situées au Poste de secours et s’occuper de la victime 

• Laser 

• Mise sous tension moteur la me de scie 

• Boutons de démarrage (un de chaque coté) 

• Arrêt d’urgence 

• Sélecteurs butées pneumatiques 

• Commande laser 

• Bouton « reset » position chariot 

• Choix du cycle de tronçonnage 

• Potentiomètre avance de coupe 

• Contacteur électrique coupure générale 

• Contacteur air comprimé coupure  

  générale  

SCIE RADIALE DE TRONÇONNAGE 

Fabricant Type N° de série Année 

MZ PROJECT CS 1000 49 2013 

12BOI0018 

Validité de cette fiche : 30/09/2011 au 30/09/2014 

DANGER 

PROTECTIONS INDIVIDUELLES : 
Casque 

Anti bruit 
Tenue et chaussures de sécurité 

RISQUES PREVENTION 

Professeur responsable 
M. ROBERT Michel 

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.lezebre.lu/images/Danger-general.gif&imgrefurl=http://www.lezebre.lu/index.php?cPath=90&h=354&w=354&sz=11&hl=fr&start=23&tbnid=lSa6cQpoo8KF_M:&tbnh=121&tbnw=121&prev=/images?q=danger&start=18&gbv=2&ndsp=18&svnum=10&hl=fr&sa=N�
























FICHE MACHINE PORTATIVE  

AFFUTEUSE À EAU (Outil à main – 230 V) 

Fabricant Type N° de série Année 

TORMEK SUPERGRIND T3 ? 2010 

N° CR :  cf listing 

Espace Atelier : EBENISTERIE 

N° 

38-EB 

Conseil de sécurité : 
Les affûteuses Tormek 
tournent très lentement 
dans un bac rempli d’eau 
et sont conçues de 
manière à assurer une 
sécurité optimale.. 

TORMEK SUPERGRIND T3 ? 2010 39-EB 

TORMEK SUPERGRIND T3 ? 2010 40-EB 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

VISSEUSE 

Fabricant Type N° de série Année 

BOSCH PSR 200 LI 2006  688008811 2006 

N° CR :  Cf listing 

Espace Atelier : EBENISTERIE 

N° 

48-EB 

BOSCH PSR 200 LI 2006  688006465 2006 49-EB 

BOSCH PSR 200 LI 2006  688008809 2006 50-EB 

BOSCH PSR 200 LI 2006  688008136 2006 51-EB 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

PERCEUSE 

Fabricant Type N° de série Année 

BOSCH PSB 700 RE 603387780 2006 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : EBENISTERIE 

N° 

52-EB 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

PERCEUSE 

Fabricant Type N° de série Année 

BOSCH 
PSB 500 RE 

3603A27002 
603386703 2006 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : EBENISTERIE 

N° 

53-EB 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

PONCEUSE 2 mains (AC-8b) 

Fabricant Type N° de série Année 

BERNER BPT OS 2H 150PR 10612 2013 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : EBENISTERIE 

N° 

54-EB-P 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

PONCEUSE 1 main (AC-8b) 

Fabricant Type N° de série Année 

BERNER BPT OS 2H 150PR – 10612 10612 2013 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : EBENISTERIE 

N° 

55-EB-P 

BERNER BPT OS 2H 150PR – 10612 10612 2013 56-EB-P 

BERNER BPT OS 2H 150PR – 10612 10612 2013 57-EB-P 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

PONCEUSE 

Fabricant Type N° de série Année 

FESTOOLS ET 2 E 487188 1997 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : EBENISTERIE 

N° 

58-EB 

FESTOOLS ET 2 E 486025 1997 59-EB 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

PONCEUSE ORBITALE À DISQUE 

Fabricant Type N° de série Année 

MAKITA BO5010 227084 2000 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : EBENISTERIE 

N° 

60-EB 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

PONCEUSE ORBITALE À DISQUE 

Fabricant Type N° de série Année 

MAKITA BO5010 227084 2000 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : EBENISTERIE 

N° 

60-EB 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

PONCEUSE 

Fabricant Type N° de série Année 

AEG EX 150 E 03258 F2009 2009 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : EBENISTERIE 

N° 

61-EB 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

PONCEUSE A BANDE (230 v) 

Fabricant Type N° de série Année 

MAKITA 9920  201053741 2010 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : EBENISTERIE 

N° 

62-EB 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

SCIE CIRCULAIRE 

Fabricant Type N° de série Année 

DEWALT DW351 30178 2005 

N° CR :  XXBOI0199 

Espace Atelier : EBENISTERIE 

N° 

63-EB 

! 

Caractéristiques techniques Document CE 
(demande faite au constructeur 

! 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

SCIE SAUTEUSE 

Fabricant Type N° de série Année 

MAKITA 4351FCTJ  12491R 2013 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : EBENISTERIE 

N° 

66-EB 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

DEFONCEUSE 

Fabricant Type N° de série Année 

BOSCH GOF 900 ACE Illisible ! 2000 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : EBENISTERIE 

N° 

67-EB 

BOSCH GOF 1300 ACE 0601 13 703 2000 68-EB 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

DEFONCEUSE 

Fabricant Type N° de série Année 

FESTOOL OF1010EBQ Plus 574179 2004 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : EBENISTERIE 

N° 

69-EB 

FESTOOL OF1010EBQ Plus 574335 2013 70-EB 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

AFFLEUREUSE 

Fabricant Type N° de série Année 

MAKITA 3704  18451E 1999 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : EBENISTERIE 

N° 

71-EB 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

AFFLEUREUSE 

Fabricant Type N° de série Année 

MAKITA RT0700C 51041 2000 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : EBENISTERIE 

N° 

72-EB 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

SCIE CIRCULAIRE 

Fabricant Type N° de série Année 

MAKITA 5903R  477535G 2011 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : EBENISTERIE 

N° 

73-EB 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

PERCEUSE / VISSEUSE (14,4 V) 

Fabricant Type N° de série Année 

BERNER BACS 14,4V LI - 57867  J230373 2013 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : EBENISTERIE 

N° 

74-EB 

BERNER BACS 14,4V LI - 57867  J230245 2013 75-EB 

BERNER BACS 14,4V LI - 57867  J230352 2013 76-EB 

BERNER BACS 14,4V LI - 57867  J230243 2013 77-EB 

BERNER BACS 14,4V LI - 57867  J230246 2013 78-EB 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

PERCEUSE / VISSEUSE 14,4 V Li 

Fabricant Type N° de série Année 

BOSCH PSR  14.4 Li - 3603J54100 6006536 2010 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : EBENISTERIE 

N° 

79-EB 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

LAMELLEUSE 

Fabricant Type N° de série Année 

DEWALT DW682 992902 2013 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : EBENISTERIE 

N° 

80-EB 

DEWALT DW682 993018 2013 81-EB 



N° local
N° d'inventaire 

Région
Profs responsables Libellé Marque type de constructeur N° de série Année

01-SC 05BOI0047 BENOIT Eric MACHINE A SCULPTER (Scolpitrice) WIVAMAC KPB 4075 500092707 2005

2-SC-P 10BOI0031 BENOIT Eric AFFUTEUSE D'OUTILS MAIN A EAU TORMEK SUPERGRIND T3 535834 2013

3-SC-P NC PLANTEC Gilles MEULEUSE D'ANGLE Ø125 (230V) SKIL 9176AA-F015 110001985 2011

MATERIELS "SCULPTURE"



FICHE MACHINE PORTATIVE  

AFFUTEUSE À EAU (Outil à main – 230 V) 

Fabricant Type N° de série Année 

TORMEK SUPERGRIND T3 535834 2013 

N° CR :  10BOI0031 

Espace Atelier : SCULPTURE 

N° 

2-SC-P 

Conseil de sécurité : Les affûteuses Tormek tournent très 
lentement dans un bac rempli d’eau et sont conçues de manière à 
assurer une sécurité optimale.. 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

MEULEUSE D'ANGLE Ø125 (230V) 

Fabricant Type N° de série Année 

SKIL 9176AA-F015 110001985 2011 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : SCULPTURE 

N° 

3-SC-P 



Taux 

d’occupation 

Des ateliers 

concernés 

Atelier 

« EBENISTERIE » 

- Présence par ½ journée du nombre d’élèves 
 

- Présence par ½ journée du nombre de professeurs  



Nombre

d'élèves matin après-midi matin après-midi matin après-midi matin après-midi matin après-midi

2 CAP Ebéniste (1ère année) 9 12 12 12 12

1 CAP Ebéniste (2nd année) 8 13 13 13 13 13

1 BMA Ebéniste FDD 15 12 12 12 12 12

T BMA Ebéniste FDD 14 14 14 14 14

1 BMA Ebéniste FI 10 9 9 9

T BMA Ebéniste FI 12 13 13 13 13

FCIL RMA                                             

(Restaurateur meubles anciens)
5 9 9 9

Total élèves 25 34 73 25 36 0 43 24 35 40

Total Professeurs 2 3 6 2 3 0 4 2 3 3

TOTAL ELEVES + PROFESSEURS 27 37 79 27 39 0 47 26 38 43

Occupation des ateliers d'ébénisterie

lundi mardi mercredi jeudi vendredi

Un professeur par groupe de quinze élèves maximum

 (AT RMA + AT SC + AT machines + AT montage)

Année 2013-2014



Produits 

Chimiques 

utilisés 

Atelier 

« EBENISTERIE » 

« SCULPTURE » 

« RESTAURATEUR de MEUBLES » 











Exemples 

De documents 

de vérification 

machine 

- Document « vérification quotidienne » 
 

- Document « Registre de vérification » 

Atelier 

« EBENISTERIE » 

« SCULPTURE » 

« RESTAURATEUR de MEUBLES » 



Initiales obligatoires des professeurs 

vérificateurs (Prénom – Nom) 

Semaine du : Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

oui non oui non oui non oui non oui non 

Les protecteurs 

sont en bon état 

Carters 

Protection avant 

Les commandes 

sont opérationnelles 

Marche / Arrêt 

Arrêt d’Urgence 

L’outil de coupe 

est en bon état 

Fixation 

Réglages 

Le support-pièce 

est en bon état 

Mise en position 

Réglage / Déplacement 

La salubrité 

est  respectée 

Machine propre 

Environnement dégagé 

Signature des vérificateurs 

VÉRIFICATION QUOTIDIENNE 

SCIE A FORMAT 002 GRIGGIO 









Professeurs de la spécialité 

HABASQUE Janie GUILLEMIN Ollivier 

POUPON Stéphanie POTIER Françoise 

LISTE  

Des PROFESSEURS 

Et 

AUTORISATIONS 

Du MEDECIN SCOLAIRE 

Lycée des Métiers d’Art Bertrand Du Guesclin – AURAY 

Liste des professeurs par spécialités 

2013 - 2014 

« Atelier MARCHANDISAGE VISUEL » 



Listing  

Des machines 

Soumises à 

Dérogation 

Ateliers 

 

« MARCHANDISAGE VISUEL » 

Liste des classes concernées par les machines des ateliers énumérés ci-dessus : 

- 2 BAC MV : Seconde Bac Pro Marchandisage Visuel 

 

- 1 BAC MV : Première Bac Pro Marchandisage Visuel 

 

- T BAC MV : Terminale Bac Pro Marchandisage Visuel 

 
 



N° local
N° d'inventaire 

Région
Profs responsables Libellé Marque type de constructeur N° de série Année

01-MV NC POTIER Françoise VISSEUSE (3,6 V) BOSCH IXO - 3603J59300 3037749 2011

02-MV NC POTIER Françoise VISSEUSE (3,6 V) BOSCH IXO - 3603J59301 105014103 2010

03-MV NC POTIER Françoise VISSEUSE (3,6 V) BOSCH IXO - 3603J59302 Illisible 2011

04-MV NC GUILLEMIN Olivier PERCEUSE 500 W (230V) BOSCH PSB500RE 107 090 051 2011

05-MV NC GUILLEMIN Olivier PERCEUSE 500 W (230V) BOSCH PSB500RE 8 007 586 2011

06-MV NC GUILLEMIN Olivier PERCEUSE 500 W (230V) BOSCH PSB500RE 107 532 103 2011

07-MV NC GUILLEMIN Olivier PERCEUSE 500 W (230V) BOSCH PSB500RE 8 007 601 2010

08-MV NC POUPON Stéphanie SCIE SAUTEUSE PENDULAIRE (230 V) BOSCH
PST900PEL - 

3603CAO200
6 004 974 2010

09-MV NC POUPON Stéphanie SCIE SAUTEUSE PENDULAIRE (230 V) BOSCH
PST900PEL - 

3603CAO200
109 200 532 2010

10-MV NC POUPON Stéphanie SCIE SAUTEUSE PENDULAIRE (230 V) BOSCH PST800PEL 3 003 610 2010

MATERIELS "MARCHANDISAGE VISUEL"



FICHE MACHINE PORTATIVE  

VISSEUSE 3,6 V 

Fabricant Type N° de série Année 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : MARCHANDISAGE VISUEL 

N° 

01-MV 

02-MV 

03-MV 

BOSCH 

105014103 

2011 

BOSCH 

IXO 3603J59300 003037749 

2010 

BOSCH IXO 3603J59302 Illisible ! 2011 

IXO 3603J59301 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

PERCEUSE 

Fabricant Type N° de série Année 

BOSCH 
PSB 500 RE 

3603A27002 
107090051 2011 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : MARCHANDISAGE VISUEL 

N° 

04-MV 

BOSCH 
PSB 500 RE 

3603A27002 
8007586 2011 05-MV 

BOSCH 
PSB 500 RE 

3603A27002 
107532103 2011 06-MV 

BOSCH 
PSB 500 RE 

3603A27002 
8007601 2010 07-MV 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

SCIE SAUTEUSE 

Fabricant Type N° de série Année 

BOSCH 
PST 900 PEL 

3603CAO200 
6004974 2010 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : MARCHANDISAGE VISUEL 

N° 

08-MV 

BOSCH 
PST 900 PEL 

3603CAO200 
109200532 2010 09-MV 



FICHE MACHINE PORTATIVE  

SCIE SAUTEUSE 

Fabricant Type N° de série Année 

BOSCH PST 800 PEL 3003610 2010 

N° CR :  NC 

Espace Atelier : MARCHANDISAGE VISUEL 

N° 

10-MV 
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